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Au Canada, la Loi canadienne sur la protection de l'environnement exige que le ministre de 

l'Environnement et le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social établissent et 

publient une Liste des substances d'intérêt prioritaire, laquelle énumère des substances 

(produits chimiques, groupes de produits chimiques, effluents et déchets) qui peuvent être 

nocives pour l'environnement ou constituer un danger pour la santé humaine. Les substances 

jugées toxiques au sens de l'article 11 peuvent être inscrites à l'annexe I de la Loi. L’objectif 

général de cet essai est d’évaluer les risques toxicologiques et écotoxicologiques des 

hydrocarbures monoaromatiques : benzène, éthylbenzène, toluène et xylènes. 
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SOMMAIRE 

 
En vertu de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (LCPE), les ministres de 

l'Environnement et de la Santé doivent dresser une Liste des substances d'intérêt prioritaire 

qui indique les substances à évaluer rapidement pour déterminer si elles présentent un grave 

danger pour la santé des Canadiens ou l'environnement. 

 

L'évaluation et la gestion des substances d'intérêt prioritaire comprennent deux étapes 

distinctes. En premier lieu, des scientifiques doivent déterminer si une substance est «toxique» 

aux termes de l'article 11 de la LCPE. Selon cette Loi, une substance est déclarée légalement 

toxique si elle est disséminée dans l'environnement, ou peut l'être, dans des quantités ou des 

conditions susceptibles de présenter un danger pour la santé humaine, l'environnement ou la 

diversité biologique ou l'environnement dont dépend la vie. Ainsi, la toxicité est fonction à la 

fois des propriétés d'une substance, de ses concentrations ou de ses caractéristiques de 

dissémination dans l'environnement. En deuxième lieu, le gouvernement peut ensuite 

envisager d'élaborer des règlements, des directives ou des codes de pratiques en vue de 

contrôler tous les aspects du cycle de vie d’une substance  toxique, depuis la recherche et le 

développement jusqu'à l'élimination finale, en passant par la fabrication, l'utilisation, le 

stockage et le transport. 

 

Le sujet de ce travail se situe dans ce contexte et évalue les impacts écotoxicologiques des 

hydrocarbures monoaromatiques : benzène, éthylbenzène, toluène et xylènes (BTEX) au 

Canada. La base de la démarche d'évaluation du risque écotoxicologique réalisée dans cet 

essai porte sur des relations de causes à effets avec des particularités spécifiques à 

l'environnement et elle se réalise en six étapes, à savoir les sources, les cheminements, les 

toxicités, les dangers, les expositions et les risques. 

 

Le premier chapitre présente les sources naturelles et anthropiques des hydrocarbures 

monoaromatiques, les rejets au Canada ainsi que les propriétés physicochimiques de ces 

contaminants. Le deuxième chapitre porte sur les cheminements et les devenirs des BTEX 

dans l'environnement  (eau, air, sol et biotes). Le troisième chapitre résume les toxicités 

humaines et fauniques de ces substances et leur toxicocinétique. Le quatrième chapitre de 
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l'essai est une évaluation des dangers environnementaux à court terme et à long terme des 

BTEX. Le cinquième chapitre explicite les différentes possibilités d’exposition aux BTEX  

pour l’humain et pour la faune. Finalement, le sixième chapitre présente les risques 

écotoxicologiques des hydrocarbures aromatiques. Les incertitudes et les limites de 

l'évaluation des risques toxicologiques sont présentées à la fin de cette analyse. 

 

La démarche d’évaluation écotoxicologique réalisée dans cette étude a permis de montrer  

que : 

• le benzène n'est pas jugé toxique au sens des alinéas 11a) et 11b) de la LCPE; 

toutefois, il est jugé toxique au sens de l'alinéa 11c) de la LCPE; 

• le toluène et les xylènes ne sont pas considéré comme étant toxiques au sens des 

alinéas 11a), b) et c) de la LCPE; 

• l’éthylbenzène n'est pas jugé toxique au sens d’alinéa 11b) de la LCPE; cependant, il 

peut être jugé toxique au sens de l'alinéa 11a) et 11c) de la LCPE. 
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INTRODUCTION 

 
Au Canada, la Loi canadienne sur la protection de l'environnement exige que le ministre de 

l'Environnement et le ministre de la Santé nationale et du Bien-être social établissent et 

publient une Liste des substances d'intérêt prioritaire, laquelle énumère des substances 

(produits chimiques, groupes de produits chimiques, effluents et déchets) qui peuvent être 

nocives pour l'environnement ou constituer un danger pour la santé humaine. En outre, la Loi 

exige que les deux ministres évaluent ces substances et déterminent si elles sont toxiques au 

sens de l'article 11 de la Loi, qui prévoit ce qui suit : 

 

"est toxique toute substance qui pénètre ou peut pénétrer dans l'environnement en une 
quantité ou une concentration ou dans des conditions de nature à : 

 
a) avoir, immédiatement ou à long terme, un effet nocif sur l'environnement;  
b) mettre en danger l'environnement essentiel pour la vie humaine;  
c) constituer un danger au Canada pour la vie ou la santé humaine" (Gouvernement 

du  Canada, 1992).  
 

Les substances jugées toxiques au sens de l'article 11 peuvent être inscrites à l'annexe I de la 

Loi. Suite à ce processus le gouvernement peut ensuite envisager d'élaborer des règlements, 

des directives ou des codes de pratiques en vue de contrôler tous les aspects de leur cycle de 

vie, depuis la recherche et le développement jusqu'à l'élimination finale, en passant par la 

fabrication, l'utilisation, le stockage et le transport. 

 

L’objectif général de cet essai est d’évaluer les risques toxicologiques et écotoxicologique des 

hydrocarbures monoaromatiques : benzène, éthylbenzène, toluène et xylènes (BTEX). 

 

Les objectifs spécifiques qui servent à atteindre l’objectif général sont :  

• choisir les sources d'information pertinentes au sujet; 

• reconnaître et utiliser les sources d'information les plus appropriées pour répondre aux 

besoins ponctuels du projet; 

• différencier les documents de vulgarisation et les documents scientifiques; 

• trouver des repères qui permettent d’expliciter l'information; 

• comprendre comment articuler et structurer le travail de recherche. 
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La base de la démarche d’évaluation du risque écotoxicologiques qui sera réalisée dans cet 

essai est les relations de causes à effets avec des particularités spécifiques à l’environnement et 

elle se réalise en six étapes présentées à l’annexe 1 (Van Coillie, 2007). 

 

Les six premiers chapitres de l’essai décriront chacune des étapes de la démarche menée. Le 

premier chapitre présentera les sources naturelles et anthropiques des hydrocarbures 

monoaromatiques et leurs rejets au Canada ainsi que les propriétés physicochimiques de ces 

contaminants. Le deuxième chapitre portera sur les cheminements et les devenirs  des BTEX 

dans l’environnement (eau, air, sol et biotes). Le troisième chapitre résumera les toxicités 

humaine et faunique de ces substances et leur toxicocinétique. Le quatrième chapitre de l’essai 

sera une évaluation des dangers environnementaux à court terme et à long terme des BTEX. 

Le cinquième chapitre exposera les effets des ces substances. Finalement, le sixième chapitre 

présentera les risques écotoxicologiques des hydrocarbures aromatiques.  Les incertitudes et 

les limites de l’évaluation des risques toxicologiques seront présentées au septième chapitre.   

 

Les sources utilisées pour ce travail seront  des : 

• rapports techniques  

• publications scientifiques 

• publications gouvernementales émanant d’une  bibliographie officielle et de sites 

reconnus (ex : sites web gouvernementaux).  

 

La validité des sources de références a été validée comme suit : parmi les 181 références 

citées, 149 (soit 82 %) sont des publications avec jurys d’évaluation dans des livres, revues 

et/ou rapports gouvernementaux, 27 (soit 15 %) sont des documents gouvernementaux publiés 

dans des banques informatiques après évaluation par des jurys et seulement 5 (soit 3 %) 

proviennent d’autres sources sans jury, à savoir Boeri, 1987, Gilbert et al., 1983, SRC, 1983, 

SRI, 1980 et Van Coillie, 2007.  
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1. CARACTÉRISTIQUES ET SOURCES DES HYDROCARBURES 
MONOAROMATIQUES  
 

Les hydrocarbures aromatiques sont d’origine naturelle et leur présence dans l’environnement 

n’est pas nécessairement d’origine anthropogène (Vandecasteele, 2005). Les BTEX (benzène, 

toluène, éthylbenzène et xylène) sont des hydrocarbures monoaromatiques. 

 

Les principales sources naturelles des composés monoaromatiques dans l’environnement sont 

la dégradation de la lignine (Vandecasteele, 2005) et le pétrole brut (Saada et al. 2005). Par 

contre, il y a aussi des quantités considérables d’hydrocarbures monoaromatiques qui sont 

d’origine pétrolière ou pétrochimique (Vandecasteele, 2005). La conséquence de la présence 

de ces composés dans l’environnement est la pollution des sols et des eaux souterraines 

engendrée par l’activité humaine en plus de celle dans l’air et dans les eaux de surface. 

 

1.1 Caractéristiques physicochimiques 

 

Les hydrocarbures monoaromatiques ont certaines propriétés physiques semblables. Ils sont 

composés uniquement de carbone et d’hydrogène et renferment un anneau de benzène.  

 

Les BTEX sont tous liquides, très volatils et sont très inflammables (Environnement Canada, 

2005). Ils ont une faible solubilité dans l’eau et une grande solubilité dans les huiles et dans la 

plupart des solvants organiques (Walker et al., 2006). Leur solubilité leur confère une bonne 

mobilité dans les eaux et dans les sols où ils ont des importants impacts environnementaux. Ils 

sont facilement accessibles aux micro-organismes sous forme solubilisée (Vandecasteele, 

2005). Les BTEX sont moyennement adsorbés par la phase organique du sol. Leur valeur de 

coefficient de partage octanol/eau (log Koe) est comprise entre 2 et 4. Si la valeur du 

coefficient de partage est supérieure à 1, cela signifie que la substance est plus facilement 

soluble dans les graisses que dans l’eau, tandis que si cette valeur est inférieure à 1, la 

substance sera plus soluble dans l’eau que dans les graisses (Walker et al., 2006). 
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En général, les BTEX s’accumulent à la surface des eaux avant d’être partiellement 

solubilisés. Ils sont volatils et leur densité de vapeur est plus importante que celle de l’air 

(Saada et al., 2005). Les hydrocarbures monoaromatiques sont toxiques pour l’organisme 

humain et le benzène est cancérogène (Vandecasteele, 2005). 

 
Les propriétés physicochimiques de chacun de ces composés sont présentées dans le tableau 

1.1. 

1.1.1 Benzène 
 

Le benzène (Numéro de registre CAS : 71-43-2) est un composé organique cyclique simple 

dont la formule moléculaire est C6H6. Il est un liquide transparent, volatil, inflammable et 

incolore à la température ambiante avec une odeur aromatique (Gouvernement du Canada, 

1993a). Le benzène se mélange avec la plupart des solvants organiques ordinaires. Sa tension 

de vapeur est de 10,1 à 13,2 kPa à 25 °C et sa solubilité dans l'eau est de 820 à 2 167 mg/L à 

25 °C. Le benzène est le plus hydrophile des BTEX avec une valeur de logarithme de son 

coefficient de partage octano1/eau de 1,56 à 2,69 (Mackay et al., 1992). Le benzène n'absorbe 

pas la lumière de façon appréciable à des longueurs d'onde supérieures à 260 nm (Bryce-Smith 

et Gilbert, 1976). Il est mobile dans les sols et est entraîné dans les eaux souterraines par 

lixiviation (Saada et al., 2005). 

 

Les vapeurs de benzène sont plus lourdes que l'air et peuvent parcourir une grande distance. 

Lors d'un écoulement ou d’un brassage, le benzène peut accumuler une charge électrostatique, 

produire une étincelle et causer un incendie. Le liquide flottant sur l'eau peut se déplacer vers 

une source d'ignition et propager un incendie. Les vapeurs de benzène peuvent former un 

mélange explosif avec l'air. Ce produit est incompatible avec les agents oxydants forts (CSST, 

2003). 
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Tableau 1.1 : Propriétés physicochimiques des BTEX 
Noms Formules 

moléculaires Structures État 
physique 

Solubilités dans 
l’eau à 25ºC 

Tensions de 
vapeur à 25ºC 

Coefficients de 
partage octanol/eau 

Références 

Benzène C6H6 

 

Liquide 820 à 2167 mg/l 10,1 à 13,2 
kPa 

1,56 à 2,69 Gouvernement 
du Canada, 

1993a 
Toluène C6H5CH3 

 

Liquide 535mg/l 3,7 kPa 2,69 Gouvernement 
du Canada, 

1992 
 

Éthylbenzène C8H10 

 

Liquide 161,2 mg/l 1,27kPa 3,15 Santé Canada, 
2007 

 

C6H4(CH3)2 

ortho 

 

Liquide 170 à 221 mg/l 8,8 à 8,92 kPa 3,08 à 3,29 CSST, 2007b 
 

méta 
 

 

Liquide 122 à 223 mg/l 11,0 à 11,66 
kPa 

3,20 à 3,29 CSST, 2007b 
 

Xylènes 

para 

 

Liquide 150 à 215 mg/l 11,6 à 11,8 

kPa 

3,09 à 3,18 CSST, 2007b 
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1.1.2 Toluène 
 

Le toluène (numéro de registre CAS : 108-88-3) est un liquide transparent et incolore; il 

dégage une odeur sucrée et piquante. Il s'agit d'un composé aromatique monocyclique dont un 

hydrogène du cycle benzénique a été remplacé par un groupe méthyle (formule moléculaire : 

C6H5CH3). Le toluène est un liquide volatil qui est inflammable et explosif; il présente une 

tension de vapeur relativement élevée (3,7 kPa à 25 °C). Le toluène est modérément soluble 

dans l'eau (535 mg/L à 25 °C) et il est miscible avec la plupart des solvants organiques 

(Gouvernement du Canada, 1992). Le toluène est moyennement mobile dans les sols et se 

volatilise rapidement à partir de l’eau ou de la surface du sol (Saada et al., 2005). 

 

Le toluène est un produit de substitution du benzène depuis de nombreuses années 

principalement à cause du pouvoir cancérogène de ce dernier. Le toluène peut réagir vivement 

avec les agents oxydants forts et il peut attaquer certains caoutchoucs et matières plastiques. 

Une décomposition thermique peut mener à un dégagement de monoxyde de carbone, de 

dioxyde de carbone, d'aldéhydes (acétaldéhyde, etc), d'acides carboxyliques (acide acétique, 

etc) et d'autres composés organiques (CSST, 2004). 

1.1.3 Éthylbenzène 
 

L'éthylbenzène (numéro de registre CAS : 100-41-4) est un liquide clair incolore avec une 

odeur aromatique caractéristique. Il s'agit d'un composé aromatique monocyclique dont un 

hydrogène du cycle benzénique a été remplacé par un groupe éthyle (formule moléculaire : 

C6H5CH2CH3). Il a la propriété de flotter sur l'eau en raison de sa densité inférieure à celle de 

l'eau (la densité est 0,87 g/mL), et de sa faible solubilité dans l'eau. Sa tension de vapeur est de 

1,273 kPa à 25 °C et sa solubilité dans l'eau est de 161,2 mg/L à 25 °C. 

 

L'éthylbenzène est un liquide inflammable. Il s'enflamme facilement en présence de chaleur et 

d'une source d'ignition. Les vapeurs d'éthylbenzène sont plus lourdes que l'air et peuvent 

parcourir une grande distance vers une source d'ignition. Ils peuvent, aussi, former un mélange 

explosif avec l'air (CSST, 2007a). 
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L’éthylbenzène est très mobile dans l’environnement (Santé Canada, 2007). Il peut se 

propager par évaporation depuis le sol vers l’atmosphère (en fonction de facteurs comme la 

température et l’humidité) et par sa fixation rapide dans les sols riches en matières organiques. 

Il peut aussi, être entraîné dans les eaux souterraines (Environnement Canada, 2004a et Santé 

Canada, 2007). 

1.1.4 Xylènes 
 

Les xylènes (numéro de registre CAS : 1330-20-7) sont des composés aromatiques 

monocycliques constitués de deux groupes méthyles liés à un cycle benzénique (formule : 

C6H4[CH3]2). Trois isomères existent, à savoir : l'ortho- ou o-xylène (1,2-diméthylbenzène); le 

méta- ou m-xylène (1,3-diméthylbenzène); le para- ou p-xylène (1,4-diméthylbenzène). 

Liquides volatils, incolores et transparents et dégageant une odeur aromatique marquée, les 

xylènes possèdent une pression de vapeur relativement élevée (8,8 à 11,6 kPa à 25 °C), une 

solubilité modérée dans l'eau (122 à 223 mg/L à 25 °C) et un coefficient de partage octanol-

eau assez faible (log Koe de 3,08 à 3,29) (Mackay et al., 1992). 

 

Ils sont très inflammables et les propriétés chimiques diffèrent peu d'un isomère à l'autre. 

Les xylènes sont hydrophobes et solubles dans les solvants non polaires comme l’acétone et 

l’éthylène. Ils se bioconcentrent peu dans les organismes vivants, car ils ont tendance à 

s’adsorber aux sols, aux matières en suspension et aux sédiments. 

 

1.2 Sources 

 

La présence des hydrocarbures monoaromatiques dans l’environnement peut s’expliquer par 

des sources naturelles et anthropiques. Dans les sources naturelles, on peut inclure les 

émissions à la suite des feux de forêts et des éruptions volcaniques. Les sources anthropiques 

d’émission de BTEX sont d’origine pétrochimique ou pétrolière. Ils sont tous utilisés comme 

solvants et comme matières premières pour la synthèse de nombreux produits chimiques. La 

voie de pénétration la plus importante des BTEX dans l’environnement a lieu via l’air. 



 

8 

1.2.1 Benzène 
 

Le benzène est un composé organique qu’on trouve à l’état naturel dans l’environnement à de 

faibles concentrations. Il est aussi, un composant du pétrole brut formé par la combustion 

incomplète de substances organiques (Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Le benzène peut être produit commercialement à partir de pétrole, de condensat de gaz naturel 

ou encore du charbon. La plus grande partie du benzène isolé produit au Canada est obtenue à 

partir du pétrole, par reformage catalytique du naphte, désalkylation du toluène ou séparation 

de l’essence obtenue par pyrolyse (Hancock, 1975; Allison et Brown, 1977 et Gouvernement 

du Canada 1993a). 

 

Le benzène passe dans l’eau et le sol par l’infiltration du pétrole et la désagrégation de strates 

carbonifères exposées (Gouvernement du Canada, 1993a). Il passe dans les eaux souterraines à 

partir des minerais pétrolifères et dans l’air à partir des volcans, des feux de forêts et des rejets 

de produits chimiques volatils émanant des plantes (Graedel, 1978; Westberg et al., 1981; 

Whelan et al., 1982; Fishbein, 1984; Slaine et Barker, 1990 et Gouvernement du Canada, 

1993a). L’importance des émissions des sources naturelles est inconnue, mais, en se basant sur 

les concentrations mesurées dans des régions rurales, il s’avère évident qu’elles sont 

généralement faibles par rapport aux sources anthropiques (Rasmussen et Khalif, 1983; 

Rudolph et al., 1984 et Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Il peut y avoir des rejets de benzène dans l’environnement à partir de toute étape de la 

production, du stockage, de l’utilisation et du transport de benzène purifié et à partir du pétrole 

brut et de l’essence, ce qui comprend également des émissions produites par la combustion de 

combustibles (Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Le secteur de l’énergie est responsable de la majorité des émissions de benzène; les transports 

et l’industrie amont du pétrole et du gaz représentent environ 66 % des rejets anthropiques de 

benzène au Canada, voir la figure 1.2.  
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Figure 1.1 : Émissions de benzène au Canada, 2000 
Tiré de Gouvernement du Canada (2006) 

 

Une source importante d’exposition des personnes au benzène est l’air ambiant en raison de la 

fumée de cigarette, la fumée secondaire contenant dix fois plus de benzène que la fumée 

primaire. L’exposition au benzène pour les Canadiens qui ne fument pas est l’émission de 

benzène par les véhicules. 

 

Les émissions de benzène par les industries de la production et de la distribution d’essence, de 

la fabrication de produits chimiques et de la sidérurgie sont relativement mineures 

(Gouvernement du Canada, 2006). 

 

Le benzène est très utilisé dans l’industrie comme solvant volatil et comme intermédiaire pour 

la production d’un grand nombre de produits chimiques, y compris l’éthylbenzène, le styrène, 

le cumène et l’anhydride maléique (Jacques, 1990 et Gouvernement du Canada, 1993a). La 

plupart des sources d’émissions de benzène sont diffuses, mais il existe aussi quelques sources 

ponctuelles. 
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Les déversements d’hydrocarbures, les fuites de réservoirs et les sites d’élimination de déchets 

sont des sources moindres, mais plausibles de la présence du benzène dans l’environnement 

(USEPA, 1980 et Johnson et al., 1989). 

 

La contamination des eaux de surface peut être causée par des déversements de produits 

chimiques et de produits pétroliers ainsi que par des déversements d’effluents industriels ou 

municipaux (USEPA, 1980 et Ministère de l’Environnement de l’Ontario, 1992). 

1.2.2 Toluène 
 

Le toluène est un constituant naturel du charbon et du pétrole (Gouvernement du Canada, 

1992) et, par conséquent, on en trouve dans l’essence. Tout le toluène présent dans l'essence 

au Canada provient du procédé normal de raffinage du pétrole. En Ontario, l’essence régulière 

sans plomb contient généralement l,4 % de toluène et l’essence super sans plomb en renferme 

1,7 % (Environnement Canada, 2004d). 

 

Les sources naturelles de toluène sont les incendies de forêts (combustion incomplète des 

matières végétales), les éruptions volcaniques et les émissions volatiles de la végétation 

(Environnement Canada, 2004d). Les sources anthropiques de toluène sont le raffinage du 

pétrole et du charbon, les émissions de véhicules et l’évaporation de solvants et de diluants. 

Environ 51 % des rejets de toluène se font dans l’atmosphère et l’ensemble des rejets des 

véhicules (lourds et légers) représente environ 38 % du total des émissions au Canada 

(Gouvernement du Canada, 1992). 

 

Le toluène est rejeté dans le sol et l’eau par les fuites de réservoirs souterrains de stockage de 

pétrole, les déversements durant le transport, l’utilisation de pesticides et les rejets de déchets 

industriels et urbains (Environnement Canada, 2004d). Cependant, les quantités totales 

libérées à partir de ces sources au Canada sont peu connues (Gouvernement du Canada, 1992). 

 

La principale utilisation finale du toluène extrait au Canada est la production de benzène par le 

procédé d’hydrodésalkylation. Le toluène est utilisé comme solvant dans les peintures et les 

vernis, les formulations de pesticides, les encres d’impression, les adhésifs et les mastics, les 
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agents de nettoyage et les procédés d’extractions chimiques (Levelton and Associates Ltd., 

1990 et Environnement Canada, 2004d). Il est également utilisé dans la fabrication de 

colorants, parfums, plastiques, produits pharmaceutiques et explosifs (particulièrement le 

TNT- trinitrotoluène). 

1.2.3 Éthylbenzène 
 

L'éthylbenzène est une substance organique volatile naturellement présente dans le pétrole 

brut et les huiles de pétrole (ATSDR, 2007b; Environnement Canada, 2004a et Santé Canada, 

2007). 

 

Il peut être produit par divers procédés à partir d'acétophénone, de benzène, de chlorobenzène, 

d'éthylènebenzène, de naphtènes et de xylène. L'éthylbenzène peut aussi être extrait du 

charbon et se former lors de la combustion de biomasse (ATSDR, 2007b). 

 

Les principales sources d’émissions naturelles de l’éthylebenzène sont les feux de forets, les 

éruptions volcaniques et les émissions volatiles de la végétation (Environnement Canada, 

2004a et INERIS, 2006b). Il se retrouve aussi dans les fumées de tabac et de bois (Santé 

Canada, 2007). 

 

Bien qu’il soit présent naturellement dans l’environnement, il provient essentiellement 

d’activités humaines (INERIS, 2006b). Sa principale source de rejet est liée au trafic routier 

(INERIS, 2005a). La production et les utilisations industrielles d’éthylbenzène constituent 

également des sources de rejet importantes (INERIS, 2006b). 

 

Une enquête réalisée en vertu de l'article 71 de la LCPE 1999 a révélé l'utilisation 

d'éthylbenzène comme matière première pour des produits pétrochimiques comme 

intermédiaire de synthèse dans la fabrication du styrène et d'autres produits chimiques 

organiques et comme solvant dans des peintures et des revêtements ainsi que dans d'autres 

applications de solvants (Environnement Canada, 2004a). Les utilisations d'éthylbenzène 

signalées par d'autres instances se classent dans les catégories de composés de fabrication, 

solvants, combustibles, additif antidétonant dans l’essence automobile (environ 2 % en poids) 
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et revêtements (ATSDR, 2007b). Il est aussi utilisé dans des insecticides et des colles à tapis 

(ATSDR, 2007b et Santé Canada, 2007). 

 

La population canadienne est exposée à une multitude de sources potentielles d'exposition à 

l'éthylbenzène en raison de son utilisation courante. Il a été détecté dans l'air extérieur, l'air 

intérieur, l'eau potable, le sol et dans les aliments. Toutefois, selon le rapport du projet 

d'évaluation préalable de Santé Canada, l'air intérieur est la principale source d'exposition à cet 

hydrocarbure (Santé Canada, 2007). 

 

Vu sa tension de vapeur élevée, l’éthylbenzène est principalement présent dans l’atmosphère 

(INERIS, 2005a). Les rejets des incinérateurs et les émissions liées à la préparation et au 

transport d’asphalte chaud destiné aux revêtements routiers représentent d’autres sources 

d’exposition à l’éthylbenzène (INERIS, 2005a). 

 

Il peut également être rejeté directement dans les sols et l’eau souterraine par des fuites de 

réservoirs souterrains de stockage de pétrole, des déversements accidentels, une utilisation de 

pesticides et des rejets de déchets industriels et urbains (Environnement Canada, 2004a et 

Santé Canada, 2007). 

1.2.4 Xylènes 
 

Les xylènes sont des composés aromatiques monocycliques répartis en trois isomères : l'ortho- 

ou o-xylène (1,2-diméthylbenzène); le méta- ou m-xylène (1,3-diméthylbenzène); le para- ou 

p-xylène (1,4-diméthylbenzène). Les résultats des analyses des échantillons prélevés dans 

l'environnement donnent habituellement la concentration de l'isomère ortho- et la 

concentration totale des isomères méta- et para-confondus (Gouvernement du Canada, 

1993b); conséquemment, le terme xylènes englobe dans le présent essai le mélange de ces 

trois isomères. 

 

Le pétrole et les feux de forêts, les éruptions volcaniques et les émissions volatiles de la 

végétation constituent les sources naturelles d'exposition environnementale de xylènes 

(INERIS, 2006a). 
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Les xylènes sont produits à partir de matières premières brutes issues du pétrole par reformage 

catalytique ou par craquage pyrolytiques (INERIS, 2006a). Le xylène est un solvant utilisé 

dans la fabrication des peintures, vernis, colles, encres d'imprimerie, insecticides, matières 

colorantes, caoutchouc et produits pharmaceutiques (Environnement Canada, 2004b; INERIS, 

2006a et CSST, 2007b). 

 

En microscopie, il est adopté pour les examens en immersion et comme agent de nettoyage. Il 

est aussi la matière première pour la fabrication de l'acide benzoïque. 

 

Les isomères sont employés en synthèse organique pour la fabrication de l'acide phtalique (o-

xylène), l'acide isophtalique (m-xylène) et l'acide téréphtalique servant à fabriquer des résines 

et fibres polyester (p-xylène) (INERIS, 2006a). 

 

L'exposition, essentiellement atmosphérique, résulte principalement du trafic automobile et 

des stations-services, raffineries et industries utilisant le xylène comme solvant ou comme 

intermédiaire chimique (INERIS, 2006a). Les isomères méta et para du xylène représentent de 

1,3 à 5,6 % des hydrocarbures rejetés dans les fumées d'échappement des moteurs à essence. 

Les pulvérisations agricoles (insecticides et herbicides), les aérosols domestiques 

(spécialement les peintures et antirouilles contenant du xylène), la combustion du bois (poêles 

et cheminées domestiques) et la fumée de tabac sont également à l’origine de la présence de 

xylène dans l'atmosphère (INERIS, 2006a). 

 

Les xylènes se retrouvent dans l'eau à cause des rejets d'effluents industriels et urbains 

(Gouvernement du Canada, 1993b). Les xylènes peuvent pénétrer dans le sol et dans l'eau via 

des déversements de pétrole et d'autres produits chimiques (Environnement Canada, 2004b). 

Les concentrations de xylènes les plus élevées dans les eaux souterraines du Canada ont été 

observées près de sites d'élimination, soit des sites de décharges (< 0,2 mg/L à 123 mg/L d' o-

xylène et 0,2 mg/L à 191 mg/L de m- et de p-xylènes confondus) (Barker, 1987), des anciens 

puits d'injection profonde utilisés pour l'élimination de déchets industriels liquides (325 à 374 

mg de xylènes par litre aux profondeurs de 61 à 192 m) (Lesage et al., 1990) et un bassin 
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d'élimination encore exploité pour éliminer des produits chimiques industriels (jusqu'à 1 700 

mg d'o-xylène ainsi que 3 100 mg de m- et de p-xylènes confondus par litre) (Lesage et al., 

1990 et Environnement Canada, 2004b). 

1.2.5 Rejets au Canada et au Québec 
 

Les données proviennent de l’Inventaire national des rejets de polluants d’Environnement 

Canada (INRP, 2008) 

 

Tableau 1.2 : Rejets des BTEX au Canada en 2008 
 

Rejets au 
Canada en 

2008 
 

Rejets sur place (tonnes) Éliminations 
(tonnes) 

Activités 
de 

recyclage 
(tonnes) 

Polluants Air Eau Sol Total Sur 
place 

Hors 
site¹ 

 

Benzène 654 112 0,35 773 501 529 43 
Toluène 4437 62 0,33 4517 222 2235 3904 
Éthylbenzène 940 3,8 0,069 949 23 107 963 
Xylènes 5891 20 0,322 5931 162 1261 5638 
 
Tableau 1.3 : Rejets des BTEX au Québec en 2008 
 

Rejets au 
Québec en 

2008 
 

Rejets sur place (tonnes) Éliminations 
(tonnes) 

Activités 
de 

recyclage 
(tonnes) 

Polluants Air Eau Sol Total Sur 
place 

Hors 
site¹ 

 

Benzène 48 0.008 0.005 48 0 1.4 2 
Toluène 543 0.265 0.027 544 0 228 561 
Éthylbenzène 42 0.06 0.013 42 0 8.8 125 
Xylènes 506 0.433 0.016 508 0 91 1062 
 
¹ La colonne "hors site" comprend des éliminations hors site et des transferts hors site pour 

traitement avant l’élimination finale. 
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2. CHEMINEMENT ET COMPORTEMENT DES HYDROCARBURES 
MONOAROMATIQUES 
 

Cette section présente le cheminent et le devenir dans l’environnement des hydrocarbures 

monoaromatiques ainsi que leurs concentrations dans différents milieux. Selon le milieu dans 

lequel ils sont rejetés, leurs comportements diffèrent. 

 

L’atmosphère et les eaux de surface constituent d’importants points de fuites pour le benzène a 

cause de ses propriétés physicochimiques, à savoir sa tension de vapeur et sa solubilité dans 

l’eau assez élevées ainsi que son coefficient de partage octanol/eau fiable (Gouvernement du 

Canada, 1993a). Les processus atmosphériques tels que des photoréactions et des 

hydroxylations jouent un rôle déterminant dans son devenir dans l’environnement (Mackay et 

Paterson, 1991; Mackay et al., 1992 et Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

L’atmosphère influence beaucoup la répartition du toluène et son devenir dans 

l’environnement car il a une pression vapeur relativement élevée et une solubilité modérée 

dans l’eau (Gouvernement du Canada, 1992). Le toluène ne persiste pas dans l’eau ni dans le 

sol parce qu’il est biodégradable et se volatilise rapidement dans l’atmosphère. Il ne persiste 

pas dans l’atmosphère parce qu’il y subit une photo-oxydation rapide (Gouvernement du 

Canada, 1992). 

 

Lorsque les BTEX sont relâchés dans le sol, une faible quantité est transférée vers 

l’atmosphère, l’eau et les sédiments parce que 89,4 % du toluène, 94,7 % de l’éthylbenzène et 

96,5 % des xylènes restent dans le sol (Mackay et al., 1992 et Environnement Canada, 2004d). 

 

Les xylènes peuvent être très mobiles quand ils sont libérés dans l’environnement. Il y a quatre 

voies de transport principales : ils s’évaporent facilement du sol, ils se lient facilement à 

certains sols, ils se convertissent en dioxyde de carbone et en eau quand ils sont 

biodégradables par les microbes du sol et ils sont modérément solubles dans l’eau (les eaux de 

pluie qui s’infiltrent dans le sol peuvent alors les transporter dans les eaux souterraines) 

(Environnement Canada, 2004b). 
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Le comportement et les effets des BTEX dans les biotes ont été peu étudiés chez les 

mammifères et les oiseaux (Environnement Canada, 2005). À ce propos, une valeur inférieure 

à 100 pour le facteur de bioconcentration signifie généralement qu’un composé est peu 

susceptible d’avoir une bioconcentration importante chez des organismes et une 

bioamplification le long des chaînes alimentaires (USEPA, 1987). 

 

Le comportement et le devenir des BTEX varient selon les milieux dans lesquels ils sont 

présents, tel qu’explicité ci-après. 

 
2.1 Comportement du benzène 

 
Parmi les mécanismes qui influent sur le devenir du benzène dans l'environnement, il y a la 

photo-oxydation (Guesten et al., 1981; Tully et al., 1981; Besemer, 1982; Atkinson, 1985 et 

Japar et al., 1991), la volatilisation (Thomas, 1982), l'advection (Mackay et al., 1992) et la 

biodégradation (Horowitz et al., 1982 et Vaishnav et Babeu, 1987). 

2.1.1 Devenir dans l’atmosphère 
 

Dans l’atmosphère, le benzène existe sous forme gazeuse. Il est principalement dégradé en 

réagissant avec les radicaux hydroxyles présents (INERIS, 2006c). La photo-oxydation est la 

voie la plus importante de dégradation du benzène dans l'air. Le benzène est oxydé par des 

réactions avec des radicaux hydroxyles et dans une moindre mesure, par l'ozone 

troposphérique et le radical nitrate (NO3). Dans des conditions atmosphériques urbaines, les 

demi-vies du benzène avec des radicaux hydroxyles ont été évaluées à neuf jours, à plus de 

235 jours avec le radical nitrate et à plus de 470 jours avec l'ozone troposphérique (Finlayson-

Pitts et Pitts, 1986 et Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Les principaux produits de la photo-oxydation sont les suivants : phénol, nitrophénol, 

nitrobenzène, glyoxal, succinaldéhyde, formaldéhyde, dioxyde de carbone et monoxyde de 

carbone (Nojima et al., 1975 et Finlayson-Pitts et Pitts, 1986). Étant donné que la demi-vie 

atmosphérique du benzène est relativement courte, le transport à grande distance du benzène 

est peu probable (Gouvernement du Canada, 1993a). 



 

17 

 

Au Canada, la concentration la plus élevée de benzène dans l’air ambiant mesurée est environ 

240 000 fois inférieure à la concentration aérienne la plus faible létale pour les plantes, les 

invertébrés terrestres et les mammifères de laboratoire (Gouvernement du Canada, 1993a). 

Dans l’air rural, cette concentration moyenne est environ 26 000 fois inférieure à celle jugée 

responsable d’effets nocifs chez des mammifères de laboratoire dans des conditions 

d’exposition chronique (Gouvernement du Canada, 1993a). 

2.1.2 Devenir dans les eaux 
 

La volatilisation et la biodégradation sont les principaux processus responsables de 

l'élimination du benzène de l’eau (Gouvernement du Canada, 1993a). À partir des eaux 

superficielles, le benzène se volatilise rapidement. Le benzène étant relativement soluble, une 

partie du benzène présent dans l’atmosphère est déposé sur le sol ou dans les eaux par 

précipitation (INERIS, 2006c). La demi-vie du benzène dans l'eau d'une profondeur de un 

mètre est évaluée à 4,8 heures à cause de la volatilisation (ATSDR, 2007a). Les demi-vies du 

benzène consignées dans la documentation sont entre 33 et 384 heures à cause de la 

biodégradation aérobie dans les eaux de surface (Van der Linden, 1978; Tabak et al., 1981; 

Mills et al., 1982 et Vaishnav et Babeu, 1987). Pour la biodégradation anaérobie à de plus 

grandes profondeurs ou dans les eaux souterraines, les demi-vies sont entre 28 et 720 jours 

(Horowitz et al., 1982; Vaishnav et Babeu, 1987; Howard et al., 1991 et Gouvernement du 

Canada, 1993a). 

 

Au Canada, la plus forte concentration moyenne de benzène signalée dans les eaux de surface 

est environ 2 000 fois inférieure aux concentrations qui induisent des effets nocifs sur l’espèce 

aquatique la plus sensible (grenouille léopard) dans des études à long terme (Gouvernement du 

Canada, 1993a). Dans les effluents non traités rejets dans les eaux de surface, la plus forte 

concentration moyenne de benzène est d’environ 80 fois inférieure aux concentrations qui 

induisent des effets nocifs sur l’espèce aquatique la plus sensible (truite arc-en-ciel) dans des 

études de toxicité aiguë (Gouvernement du Canada, 1993a). 
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2.1.3 Devenir dans les sols 
 

Les principaux mécanismes responsables de la perte de benzène du sol sont la volatilisation 

dans l'atmosphère et le ruissellement dirigé vers les eaux de surface. La biodégradation compte 

aussi pour une petite proportion de la perte (Scheunert et al., 1985 et NIPHEH, 1988). Le 

benzène libéré sous la surface du sol peut s’infiltrer dans les eaux souterraines à cause de 

fuites de réservoirs souterrains de stockage. Avec des coefficients de sorption sur du carbone 

organique (Kco) variant pour le benzène de 12 à 213, le benzène est considéré comme étant 

moyennement à fortement mobile dans le sol (Karickhoff et al., 1979; Rogers et al., 1980; 

Korte et al., 1982 et Gouvernement du Canada, 1993a). 

À l'aide du modèle de fugacité de niveau III pour le sud de l'Ontario (Mackay et Paterson, 

1991), il a été montré que le temps de séjour d'ensemble dans l'environnement serait court (3,5 

jours, en tenant compte de la dégradation et de l'écoulement du benzène vers l'extérieur de la 

zone), et que le temps de séjour attribuable aux réactions serait également court (9,7 jours, en 

ne mesurant que la perte due aux réactions de dégradation) (Gouvernement du Canada, 

1993a). 

2.1.4 Devenir dans les biotes 
 

La bioconcentration du benzène dans les organismes aquatiques n'est pas importante 

(Gouvernement du Canada, 1993a). Des facteurs de bioconcentration assez faibles ont été 

signalés pour les bactéries aquatiques, les algues, les macrophytes et les poissons 

(Gouvernement du Canada, 1993a). La valeur la plus élevée a été signalée pour Daphnia pulex 

dont le FBC atteignait 225 (le log FBC = 2,35) (Trucco et al., 1983 et Gouvernement du 

Canada, 1993a). Quand les organismes étaient retirés des eaux contaminées, le benzène était 

rapidement éliminé par les organismes. Dans le cas de Daphnia pulex, 85 % du benzène 

accumulé étaient éliminés dans les 72 heures qui suivaient le retrait de l'eau contaminée 

(Trucco et al., 1983 et Gouvernement du Canada, 1993). La dépuration du benzène chez les 

poissons est également rapide. Les demi-vies étaient évaluées à moins de 0,5 jour chez 

l'anguille Anguilla japonica (Ogata et Miyake, 1978) et à moins de un jour chez le bar 

d'Amérique, Morone saxatilis (Niimi, 1987). 
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Pour les organismes terrestres il existe des preuves de la contamination des plantes telles que 

le cresson et l’orge à partir du sol (Topp et al., 1989). Une part importante de la contamination 

des plantes pourrait être liée au transfert air-feuilles (INERIS, 2006c). 
 

Pour estimer la biodégradation d’une substance, il est possible de la tester lors d’essais de 

simulation de traitement d’eaux usées en condition aérobie. Pour la biodégradation du benzène 

en milieu aérobie, voici des résultats de tests (INERIS, 2006c) :  

• 39 - 41 % de dégradation après 14 jours (méthode OCDE 301C), 

• 81 - 100 % de dégradation à la fin de la fenêtre de dix jours lors de deux essais 

(méthode OCDE 301F), 

• 4 - 88 % de dégradation ont été déterminés dans six laboratoires (méthode OCDE 

301D), 

• 29 % de dégradation après 20 jours lors d’un essai à l’aide de boues domestiques; 

cependant, le même essai ayant été répété avec des boues acclimatées, 80 % de 

dégradation ont été observés après 20 jours. 

 

La biodégradabilité dite inhérente du benzène représente 90 % de dégradation après six jours 

(méthode OCDE 302B) (INERIS, 2006c). De plus, pendant l’essai de simulation 42 %, 22 % 

et 10 % de dégradation ont été constatés après 20 jours respectivement avec l’eau d’une 

rivière, une eau souterraine et une eau d’un port. Des demi-vies de 28 et 16 jours en eau de 

rivière et en eau souterraine ont ainsi pu être estimées (INERIS, 2006c). L’ensemble de ces 

essais montre que le benzène peut être considérée comme facilement biodégradable; une demi-

vie de 15 jours dans l’eau peut être estimée d’après la méthode proposée par la Commission 

Européenne (CE, 2001 et INERIS, 2006c). 

 

2.2 Comportement du toluène  

Le toluène peut être très mobile quand il est libéré dans l’environnement. Il y a quatre voies de 

transport principales :  
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• il s’évapore facilement du sol dans l’atmosphère; son taux d’évaporation dépend de 

facteurs comme la température et l’humidité; 

• il se lie facilement à certains sols, particulièrement aux sols riches en matières 

organiques; 

• il se convertit en dioxyde de carbone et en eau quand il est dégradé par les microbes du 

sol; 

• il est modérément soluble dans l’eau; subséquemment, les eaux de pluie qui s’infiltrent 

dans le sol peuvent le transporter dans les eaux souterraines. 

2.2.1 Devenir dans l’atmosphère 
 

Il est estimé qu’environ 99 % du toluène rejeté dans l’environnement sont présents dans 

l’atmosphère (Gouvernement du Canada, 1992). Le toluène se volatilise rapidement à partir de 

l’eau ou de sol. Une fois libéré dans l'atmosphère, le toluène est soumis à une réaction de 

photo-oxydation. Il réagit avec des radicaux hydroxy pour donner des crésols, du 

benzaldéhyde et un certain nombre d'autres produits qui sont eux-mêmes dégradés de manière 

plus poussée (NRC, 1980; Finlayson-Pitts et Pitts, 1986 et Gouvernement du Canada, 1992). 

La durée de vie troposphérique minimale du toluène est 4,5 heures (Finlayson-Pitts et Pitts, 

1986 et Gouvernement du Canada, 1992), mais des demi-vies allant jusqu'à dix jours ont été 

calculées sous des latitudes septentrionales en hiver (SRC, 1983 et Gouvernement du Canada, 

1992). Le toluène n'intervient pas dans l'amincissement de la couche d'ozone ni dans le 

réchauffement planétaire à cause de sa durée de vie relativement courte dans l'atmosphère; de 

plus, il n'absorbe pas le rayonnement ultraviolet (NRC, 1980 et Gouvernement du Canada, 

1992). 

 

La concentration de toluène dans l’air peut varier de 1,1 µg/m³ en espace rural à 2 600 µg/m³ 

en milieu urbain (Gouvernement du Canada, 1992). Dans les villes canadiennes, les 

concentrations moyennes de toluène dans l’air varient de 5,2 à 44,2 µg/m³ (Gouvernement du 

Canada, 1992). À proximité des pompes à essence, ces concentrations moyennes s’élèvent à 

880 µg/m³ en hiver et  2550 µg/m³ en été (Gouvernement du Canada, 1992). 
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2.2.2 Devenir dans les eaux 
 

Vu que le toluène est soluble dans l’eau, il peut facilement atteindre les eaux souterraines 

(Gouvernement du Canada, 1992). Dans l’eau, le toluène peut se dégrader tant par voie 

anaérobie que par voie aérobie (Gouvernement du Canada, 1992). Dans l’eau stagnante d’un 

mètre de profondeur, sa demi-vie est estimée à 5,2 heures (Mackay et Leinonen, 1975 et 

Gouvernement du Canada, 1992) et elle serait plus courte dans le cas d'une eau turbulente 

(Mackay et Leinonen, 1975 et Gouvernement du Canada, 1992).  

 

Les vitesses de volatilisation ont été calculées à partir de lacs (huit jours), de rivières (un à 

deux jours) (SRI, 1980 et Gouvernement du Canada, 1992) et de ruisseaux (36 minutes à 47 

jours) (USEPA, 1987 et Gouvernement du Canada, 1992). Dans les lacs et les étangs, la 

biodégradation du toluène est variable et sa demi-vie s’étend de moins d’une semaine à 

plusieurs semaines, selon le degré d'acclimatation des organismes (SRI, 1980 et 

Gouvernement du Canada, 1992). Dans les écosystèmes marins, la demi-vie du toluène à des 

températures de 2 à 10°C est estimée à six jours, la perte étant principalement due à la 

volatilisation; à des températures de 18 à 19 °C, la demi-vie du toluène n'est que d'un jour en 

raison de sa biodégradation rapide (Wakeham et al., 1985 et Gouvernement du Canada, 1992). 

Aucune donnée concernant le devenir du toluène sous la glace en hiver n’est disponible 

(Gouvernement du Canada, 1992). 

 

La concentration de toluène la plus élevée qui a été mesurée dans les eaux de surface ambiante 

canadienne s’élevait à 0,5 µg/l (Gouvernement du Canada, 1992). Il est donc possible de 

considérer que les concentrations ambiantes de toluène dans les eaux de surface sont 

inférieures à 0,5 µg/l (Gouvernement du Canada, 1992). Cependant, des concentrations de 22 

µg/l ont été enregistrées à la suite d’un déversement et la concentration la plus élevée dans un 

effluent était 32 µg/l (Gouvernement du Canada, 1992). 

2.2.3 Devenir dans les sols 
 

La volatilisation du toluène à partir de la surface du sol est très rapide. Gilbert et al. (1983) ont 

calculé une demi-vie de neuf secondes pour la volatilisation du toluène à partir de la surface 
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du sol (Gouvernement du Canada, 1992). Au premier centimètre de la surface du sol, la demi-

vie serait de moins d'une heure dans le cas de la volatilisation à partir d'un sol sec et de moins 

d'un jour à partir d'un sol humide; pour la couche des dix premiers cm de sol, les demi-vies 

seraient de moins de trois jours dans le cas d'un sol sec et de moins d'un mois dans le cas d'un 

sol humide (SRI, 1980 et Gouvernement du Canada, 1992). À des profondeurs supérieures à 

dix cm, la biodégradation remplace la volatilisation en tant que principale cause de 

l'élimination du toluène (SRI, 1980). 

 

Le toluène se biodégrade assez rapidement dans la plupart des sols. Des demi-vies variant de 

moins de deux jours à 92 jours ont été signalées pour la biodégradation du toluène dans divers 

systèmes de sol dans différentes conditions expérimentales (Slooff et Blokzijl, 1988; 

Gouvernement du Canada, 1992 et Mackay et al., 1992). 

 

La concentration moyenne du toluène dans les sols canadiens est de 0,0013 mg/kg pour les 

milieux ruraux et de 0,00092 mg/kg dans les milieux urbains (Gouvernement du Canada, 

1992). 

2.2.4 Devenir dans les biotes 
 

Le toluène ne s’accumule pas beaucoup chez les organismes terrestres ou aquatiques et rien 

n’indique qu’il se produit une bioamplification dans la chaîne alimentaire (Gouvernement du 

Canada, 1992). En se basant sur le coefficient de partage du toluène dans le mélange 

octanol/eau et d'après sa solubilité en milieu aqueux, on prévoit que les facteurs de 

bioconcentration pour le toluène dans le biote se situent entre 15 et 70 (SRI, 1980; Veith et al., 

1980; USEPA, l987 et Gouvernement du Canada, 1992). Une valeur inférieure à 100 signifie 

généralement qu'un composé n'est pas susceptible d'être soumis à une bioconcentration 

importante chez des organismes ni à une bioamplification le long des chaînes alimentaires 

(USEPA, 1987 et Gouvernement du Canada, 1992). 

 

Des études expérimentales confirment que le toluène n'est pas bioconcentré dans une large 

mesure chez divers animaux aquatiques (Gouvernement du Canada, 1992). De fait, les 

facteurs de bioconcentration dans certains tissus de plusieurs animaux aquatiques varient de 
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moins de un à environ 140 (SRC, 1983; Freitag et al., 1985 et Gouvernement du Canada, 

1992). La valeur la plus élevée (140) a été enregistrée dans 1'hépatopancréas de l'écrevisse 

Orconectes rusticus (SRC, 1983 et Gouvernement du Canada, 1992). Par contre, les algues 

accumulent davantage le toluène. En effet, un facteur de bioconcentration de 380 (poids sec) a 

été signalé chez Chlorella fusca après une exposition à 0,05 mg de toluène/L pendant 24 

heures (Geyer et al., 1984 et Gouvernement du Canada, 1992). Il n’y a aucune indication selon 

laquelle le toluène s'accumulerait chez les plantes supérieures (Gouvernement du Canada, 

1992). Le toluène n’est que faiblement absorbé par les graisses où il peut s’accumuler chez les 

animaux (Environnement Canada, 2004d). 

 

2.3 Comportement de l’éthylbenzène 

 

Il est très mobile dans l'environnement, pouvant se propager rapidement et facilement dans 

l'air à partir d'autres sources de polluants. Les quatre principales voies de sa propagation dans 

l'environnement sont les mêmes voies que pour toluène. 

2.3.1 Devenir dans l’air 

L’éthylbenzène, à cause de ses propriétés physicochimiques est uniquement sous forme de 

vapeur lorsqu’il est présent dans l’atmosphère (INERIS, 2005a). Il est principalement dégradé 

en réagissant avec les radicaux hydroxyles formés par réactions photochimiques. Sa durée de 

vie dans l’air est inférieure à trois jours (INERIS, 2005a). Les concentrations moyennes 

d’éthylbenzène dans l’air ambiant au Canada ne sont guère documentées. 

2.3.2 Devenir dans les eaux 

Dans l’eau, l’éthylbenzène possède les caractéristiques physicochimiques requises pour être 

adsorbé à la phase particulaire (Saada et al., 2005). Il a la propriété de flotter sur l’eau en 

raison de sa densité inférieure à celle de l’eau et de sa faible solubilité (CSST, 2007a). Il se 

volatilise à partir des eaux de surface (INERIS, 2005a). Sa demi-vie par biodégradation est 

d’environ 40 jours dans les eaux de surface et il est également biodégradable en milieu 

anaérobie (INERIS, 2005a). 
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Les concentrations d’éthylbenzène dans les eaux de surfaces au Canada varient entre 0,38 et 

1,09 µg/l (Environnement Canada, 2004a). 

2.3.3 Devenir dans les sols 

La mobilité de l’éthylbenzène dans les sols est modérée et sa volatilisation dans les sols 

humides est un processus important (Saada et al., 2005). L’éthylbenzène est biodégradable. Sa 

demi-vie varie de six jours à 220 jours (Saada et al., 2005). Dans les sols en milieu rural, la 

concentration moyenne d’éthylbenzène mesurée au Canada est 0,00046 mg/kg; elle est 

0,00040 mg/kg en milieu urbain (Environnement Canada, 2005). 

2.3.4 Devenir dans les biotes 

Des études chez des poissons et mollusques ont montré que les facteurs de bioaccumulation de 

l’éthylbenzène étaient très faibles (INERIS, 2005a). Par exemple, le facteur de 

bioaccumulation pour la truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss est 1,0 (Roubal et al., 1978 et 

INERIS, 2005a). Pour le mollusque Tapes semidecussa, le facteur de bioaccumulation varie 

entre 4 et 5 (INERIS, 2005a). L’éthylbenzène n’est donc pas considéré comme une substance 

bioaccumulable pour ces espèces (INERIS, 2005a). Cependant, l’INERIS a calculé que le 

facteur de bioaccumulation de l’éthylbenzène est 94 à partir de son Koe. L’éthylbenzène est 

modérément absorbé par les graisses et peut ainsi s’accumuler dans les animaux 

(Environnement Canada, 2004a). 

 2.4 Comportement des xylènes 

À cause de la pression de vapeur relativement élevée des xylènes et de leur solubilité modérée 

dans l'eau, l'atmosphère joue un rôle important dans leur dispersion et leur devenir (Mackay et 

al., 1992 et Gouvernement du Canada, 1993b). 

2.4.1 Devenir dans l’atmosphère 
 

D’une manière générale, la plus grande partie (99,68 %) des xylènes libérés dans 

l’environnement se retrouve dans l’atmosphère (INERIS, 2006a). Une fois libérés dans 

l'atmosphère, les xylènes subissent assez rapidement une photo-oxydation par réaction avec les 
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radicaux OH en présence de dioxyde d'azote pour donner des tolylaldéhydes, l'aldéhyde 

pyruvique, des méthylbenzylnitrates, des diméthylphénols et des nitroxylènes, eux-mêmes 

dégradés en d'autres composés (Finlayson-Pitts et Pitts, 1986 et Gouvernement du Canada, 

1993b). Selon divers calculs, la durée de vie des xylènes dans la troposphère varie de 0,5 à 1,5 

jour (Finlayson-Pitts et Pitts, 1986 et Gouvernement du Canada, 1993b). En se basant sur des 

données de concentration de radicaux hydroxyles dans l’air, Brice et Derwent (1978) ont 

calculé des demi-vies atmosphériques de 2,6 h, 1,5 h et 2,4 h respectivement pour les o, m et 

p-xylènes (INERIS, 2006a). 

 

Les concentrations de xylènes peuvent être plus élevées à l'intérieur qu'à l'extérieur pour les 

raisons suivantes : présence de produits ménagers, y compris de solvants de nettoyage et de 

décapants, matériaux de construction et habitudes telles que le tabagisme (Gouvernement du 

Canada, 1993b). 

 

Au Canada, les concentrations de xylènes dans l’air ambiant sont au moins un million de fois 

inférieures au seuil d’apparition des effets estimés dans le cas de l’inhalation des xylènes par 

les mammifères (Gouvernement du Canada, 1993b). 

2.4.2 Devenir dans les eaux 
 

Les xylènes se volatilisent rapidement dans les eaux de surface (Gouvernement du Canada, 

1993b). Dans l'eau stagnante d’un mètre de profondeur, leur demi-vie est 5,6 heures et serait 

plus courte dans les eaux agitées (Mackay et Leinonen, 1975 et Gouvernement du Canada, 

1993b). Les taux de volatilisation dans les lacs sont de huit jours, et de deux jours dans les 

rivières (Gouvernement du Canada, 1993b) et 36 minutes à 47 jours dans les ruisseaux cours 

d'eau et les rivières (USEPA, 1987 et Gouvernement du Canada, 1993b); la variation des 

données s'explique par les différences dans les conditions telles que la profondeur et le débit. 

Aucune donnée n'est disponible sur le devenir des xylènes sous la glace. De plus, après 

certaines études, l’o-xylène s’est avéré être moins biodégradable que le m-xylène ou le p-

xylène (INERIS, 2006a). Les concentrations de xylènes dans les eaux de surface sont au moins 

100 fois inférieures au seuil d’apparition des effets toxiques chez les espèces aquatiques les 

plus sensibles (Gouvernement du Canada, 1993b). 
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2.4.3 Devenir dans les sols 
 

Pour les trois isomères du xylène, leur demi-vie depuis la surface du sol est de moins d’une 

minute à 2,2 jours (USEPA, 1987; Anderson et al., 1991 et Gouvernement du Canada, 1993b). 

Le taux de volatilisation des xylènes incorporés au sol diminue rapidement en fonction de la 

profondeur du sol (Gouvernement du Canada, 1993b). De plus, dans les sols plus profonds, les 

xylènes ont tendance à être lixiviés (INERIS, 2006a). 

 

Malgré leur solubilité modérée dans l'eau, les xylènes peuvent filtrer au travers des sols 

jusqu'aux eaux souterraines (Gouvernement du Canada, 1993b). Leur déplacement serait 

ralenti par les matières organiques (Seip et al., 1986), l'argile (Johnson et al., 1989) et une 

humidité élevée (Aurelius et Brown, 1987). Toutefois, il semblerait que les xylènes traversent 

les sols argileux (Green et al., 1983; Anderson et al., 1985 et Gouvernement du Canada, 

1993b). Selon des données limitées, les isomères ne subiraient pas d'hydrolyse, de photolyse 

ou d'oxydation marquées dans le sol (Gouvernement du Canada, 1993b et USEPA, 1987). La 

concentration moyenne des xylènes dans les sols canadiens est 0,00092 mg/kg pour les 

milieux ruraux et 0,0008 mg/kg pour les milieux urbains (Environnement Canada, 2005). 

 

Les micro-organismes du sol, des eaux souterraines, des eaux de surface et des sédiments 

biodégradent les xylènes en conditions aérobies et anaérobies (Edwards et al., 1991; Holm et 

al., 1991; Hutchins et Wilson, 1991; Reinhard et al., 1991 et Gouvernement du Canada, 

1993b). Pour la biodégradation effectuée par des organismes aquatiques non acclimatés, la 

demi-vie est entre sept et 28 jours pour chacun des trois isomères en milieu aérobie et entre 

180 et 360 jours (o-xylène) est entre 28 et 112 jours (m- et p-xylènes confondus) en milieu 

anaérobie (Howard et al., 1991 et Gouvernement du Canada, 1993b). Les micro-organismes 

réussissent à dégrader les xylènes par oxydation du noyau aromatique et des groupements 

méthyle et donnent ainsi des produits tels que les diméthylphénols, l'acide méthylsalicilique, 

les acides toluiques et, quand le noyau aromatique est rompu, des méthylcatéchols (Gibson et 

Subramanian, 1984 et Gouvernement du Canada, 1993b). 
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2.4.4 Devenir dans les biotes 
 

À partir du coefficient de partage entre l'octanol et l'eau, Jori et al., (1986) ont calculé un 

coefficient de bioconcentration de 80 pour les xylènes chez le méné tête-de-boule 

(Gouvernement du Canada, 1993b). Des études expérimentales montrent que les xylènes sont 

absorbés très rapidement par les mollusques et les poissons, sans cependant être 

considérablement concentrés chez ces organismes (Gouvernement du Canada, 1993b). Chez 

les mollusques, les anguilles et les truites, des coefficients de bioconcentration de six à 177 ont 

été constatés (Walsh et al., 1977; Ogata et Miyake, 1978; Nunes et Benville, 1979; Ferrario et 

al., 1985 et Gouvernement du Canada, 1993b). Chez la truite arc-en-ciel exposée à des 

concentrations de xylènes émulsifiés de 0,36 à 1,3 mg/L, sous conditions de recirculation de 

l'eau pendant 56 jours, les coefficients maximaux de bioconcentration ont varié de 14,0 à 14,7; 

des augmentations de concentrations de xylènes dans les filets n’ont pas été observés à partir 

du jour deux jusqu'au jour 56 (Walsh et al., 1977 et Gouvernement du Canada, 1993b). De 

plus, les xylènes sont modérément absorbés par les graisses et peuvent ainsi s’accumuler dans 

les animaux (Environnement Canada, 2004b). 
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3. TOXICITÉS DES HYDROCARBURES MONOAROMATIQUES 
 

La toxicité (du grec τοξικότητα toxikótêta) est la capacité d’une substance de provoquer des 

effets néfastes et mauvais pour la santé sur toute forme de vie. Elle peut être la conséquence de 

divers phénomènes (Bourellier et Berthelin, 1998). L’expression de la toxicité auprès d’un 

organisme a trois types : la toxicité aiguë, la toxicité sub-aiguë et la toxicité à long terme. La 

toxicité aiguë peut causer la mort immédiatement ou en très peu de temps. La toxicité sub-

aiguë peut causer des altérations du comportement ou de la productivité biologique d’un 

organisme. La toxicité chronique à long terme est la capacité d'une substance à provoquer des 

effets toxiques à long terme sur la santé chez les humains, les animaux, les poissons et d'autres 

organismes. La première et la seconde correspondent à des toxicités respectivement létale et 

sublétale. Les concentrations toxiques des substances chimiques sont précisées au moyen de 

bioessais d’écotoxicité, lesquels testent les effets toxiques de ces substances chez des 

organismes biologiques en laboratoire (Van Coillie, 2007). 

 

La toxicité létale d’une substance correspond à son pouvoir de causer la mort d’organismes 

exposés à cette substance. Initialement, la mesure terminale de la toxicité d’une substance était 

exprimée en doses létales. Ces DL50 sont des doses provoquant une létalité chez 50 % des 

individus testés. Elles sont peu représentatives pour l’environnement car elles sont des doses 

administrées par diverses injections, par voie orale ou par application cutanée et sont 

exprimées en mg de substances toxiques par kilogrammes de poids corporel d’organisme 

receveur (Van Coillie, 2007). La notion de DL50 est d’origine pharmaceutique et s’applique 

mal à l’environnement (Van Coillie, 2007). En écotoxicologie, les doses ont été remplacées 

par les concentrations environnementales. La CL50 d’une substance représente la concentration 

qui tue 50 % des individus testés et est exprimée en mg/l d’eau, en ng/m³ d’air, en mg/kg de 

sédiments ou sols et en % de volume d’effluent (Van Coillie, 2007). 

 

La toxicité sublétale d’une substance affecte la santé des organismes biologiques exposés sans 

les tuer, en perturbant leur comportement ou leur productivité. La sublétalité peut être décrite 

par la concentration inhibant à 50 % des paramètres physiologiques (CI50) (Van Coillie, 2007). 

Lorsque l’effet toxique sublétal de la substance n’est pas une inhibition, une concentration 
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causant un effet à 50 % est définie (CE50). Cet effet peut être une simulation excessive de 

croissance d’une culture d’algue unicellulaire ou d’autres manifestations sans inhibition (Van 

Coillie, 2007). Aujourd’hui, les mesures terminales des bioessais de sublétalité et de 

génotoxicité sont des concentrations seuils plus basses que les CI50 et CE50 et visent à préciser 

des concentrations sécuritaires. Ces seuils sont des concentrations minimales pour un effet 

observé (Van Coillie, 2007). 

 

La toxicité chronique ou insidieuse est définie par le pouvoir d’une substance à troubler les 

fonctions d’un organisme à long terme (Van Coillie, 2007). Cette toxicité se développe 

lorsque la substance toxique a une longue durée de vie et peut être bioaccumulée ou même 

bioamplifiée dans les organismes au long de la chaîne alimentaire. Lorsque les effets de la 

substance toxique sont cumulatifs, elle est caractérisée par une génotoxicité (Van Coillie, 

2007). 

 

3.1 Benzène 

3.1.1 Toxicocinétique 
 

Le benzène est absorbé par toutes les voies d’exposition. Environ 50 % du benzène inhalé sont 

absorbés par les poumons et seulement de petites quantités pénètrent dans l'organisme par la 

peau (ATSDR, 2007a). 

 

La durée de contact sur la peau est un facteur important pour l’absorption cutanée du benzène; 

si elle est brève, moins de 0,2 % de la dose est absorbée à cause de sa volatilité et, si elle est 

supérieure à trois heures, l’absorption est de dix à 100 fois plus élevée (CSST, 2003). 

 

 Il est rapidement distribué dans les tissus riches en lipides. La métabolisation a 

principalement lieu dans le foie ainsi que dans la moelle osseuse. Une partie du benzène peut 

être exhalée sous forme non métabolisée, mais la plus grande partie est métabolisée et les 

métabolites sont excrétés sous forme conjuguée, principalement dans l’urine, voir figure 3.1 

(INRS, 2007a). 
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Figure 3.1 : Métabolisme du benzène 
Tiré de INRS (2007a, p. 3)  

 

La transformation métabolique du benzène est hépatique et médullaire. La quasi-totalité des 

métabolites ont une structure cyclique. 

 

La première étape consiste en une hydroxylation catalysée par le cytochrome, CYP 2E1, 

conduisant à la formation d’un benzène-époxyde. Autre voies métaboliques peuvent être 

empruntées par cet intermédiaire très électrophile : réarrangement non enzymatique du 

benzène–époxyde en phénol, évolution enzymatique (CYP 2E1) en benzène oxépine, 

transformation du benzène-époxyde en benzène-dihydrodiol et ensuite en catéchol sous 

l’action d’une enzyme époxyde-hydrolise et d’une enzyme déshydrogénase successivement ou 

conjugaison au glutathion catalysée par une glutathion-S-époxyde (INERIS, 2006c). 
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Le phénol peut être hydroxylé en hydroxyquinone qui conduit à la production de 1,4-

benzoquinone ou de 1,2,4-trihydroxybenzène. Le phénol peut aussi être hydroxylé en catéchol 

qui formera de la 1,2-benzoquinone ou du 1,2,4-trihydroxybenzène. Ce dernier composé 

apparaît chez l’humain principalement formé à partir de l’hydroquinone. Tous ces métabolites 

subissent en suite des réactions de phase II conduisant à leur excrétion sous forme de glucuro- 

et sulfo-conjugués, d’acide mercapturique et voire d’adduits d’ADN (INERIS, 2006c). 

 

L’époxybenzene et/ou le benzene oxépine peuvent aussi s’ouvrir en formant un aldéhyde, la 

transmuconaldéhyde. Cet aldéhyde est alors oxydé en acide trans, trans-muconique éliminé 

dans les urines. Elle a une demi-vie d’environ six heures (INERIS, 2006c). S’il y a une 

conjugaison avec le glutathion catalysée par une glutathion-S-époxyde transférase un acide S-

phénylmercapturique est formé en milieu acide, qui est éliminé dans les urines (INERIS, 

2006c). 

 

Deux mécanismes principaux semblent sous-tendre la toxicité du benzène : l’activation 

métabolique du benzène en espèces réactivés et la production de métabolites. L’activation 

métabolique du benzène en espèces réactives qui peuvent se lier de manière covalente à des 

macromolécules cellulaires inhibant la synthèse de l’ARN des acrophages, bloquant 

l’hématopoïèse et supprimant la synthèse protéique intracellulaire (INERIS, 2006c). 

 

La liaison à l’ADN peut conduire à un effet mutagène s’exprimant par une leucémie et la 

production de métabolites est responsable d’un stress oxydatif qui peut altérer l’ADN 

(INERIS, 2006c). 

 

Chez l’animal, le benzène est répartie principalement dans les tissus riches en lipides ou 

largement perfusés tels que les reins, les poumons, le foie, le cerveau ou la rate (Rickert et al., 

1979 et INERIS, 2006c). 
 

L’excrétion du benzène dans l’air expiré s’effectue en plusieurs phases. La première phase est 

rapide et les autres plus lentes. Une exposition à une forte concentration (99 mg/kg) pendant 
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une courte période (une heure) a une vitesse d’excrétion plus rapide (demi-vie de 42 minutes) 

et une plus grande quantité excrétée (17 %) qu’une exposition à plus faible concentration (6,4 

mg/kg) pendant une période plus longue (huit heures) (demi-vie de 1,2 heure et dose excrétée 

9,3 %) (CSST, 2003). 

3.1.2 Toxicités humaines 
 

D’après les données disponibles, la cancérogenèse est l’aspect toxique primordial du benzène 

chez les humains (Gouvernement du Canada, 1993a et CSST, 2003). Dans de nombreuses 

études des relations entre la leucémie et l’exposition au benzène ont été observées chez des 

populations exposées au benzène en milieu de travail (Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Des effets aigus on été observés à la suite de l’inhalation ou l’ingestion de benzène, soit des 

troubles digestifs (douleurs abdominales, nausées et vomissements), des troubles 

neurologiques (troubles de conscience, ivresse puis somnolence pouvant aller jusqu’au coma 

et convulsions à très hautes doses) et une pneumopathie d’inhalation (due à l’inondation des 

voies respiratoires par le produit et aggravée par les vomissements éventuels) (INRS, 2007a). 

Les troubles du système nerveux central peuvent s’accompagner de convulsions et la mort 

résulte d’une dépression respiratoire (INERIS, 2006c). L’exposition à 64 980 mg/m³ pendant 

cinq à dix minutes est fatale (INERIS, 2006c). 

 

En application cutanée, le benzène est irritant. La projection oculaire de solutions de benzène 

entraîne une sensation modérée de brûlure mais seulement des lésions peu importantes et 

transitoires des cellules épithéliales (INRS, 2007a). La projection oculaire s’accompagne 

d’une sensation de brûlure avec une atteinte légère et transitoire de l’épithélium, rapidement 

réversible (Grant, 1986 et INERIS, 2006c). 

 

Les formes légères d’intoxication et les effets chroniques résultant de l’inhalation du benzène 

se manifestent par des maux de tête, vertiges, nausées, fatigue extrême, l’anorexie et troubles 

de vision (CSST, 2003 et INERIS, 2006c). De nombreuses études ont mis en évidence des 

effets hémotoxiques et immunotoxiques (INERIS, 2006c). L’atteinte de la moelle osseuse est 

un des tous premiers signes de la toxicité chronique du benzène avec une anémie aplasique ou 
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un syndrome myéloprolifératif (INERIS, 2006c). 

 

Le benzène peut aussi causer des effets sur le développement, il est présent dans le lait 

maternel chez l’humaine exposé et traverse le placenta (CSST, 2003). Aucune étude n’a 

prouvé la responsabilité du benzène dans la genèse des cancers autres que ceux du système 

hématopoïétique et lymphopoïétique (INRS, 2007a). La dose létale habituellement citée pour 

le benzène par voie orale chez l’humaine se situe entre 50 et 500 mg/kg (INERIS, 2006c). 

3.1.3 Toxicités fauniques et végétales 
 

Lors d'études récentes, le benzène est cancérogène chez deux espèces d'animaux de laboratoire 

et cause une grande variété de tumeurs à la suite de l'inhalation et de l'ingestion 

(Gouvernement du Canada, 1993a). 

 

Selon des résultats d'études in vitro et in vivo faites avec des animaux de laboratoire, le 

benzène semble être à l'origine de dommages clastogéniques au niveau de l'acide 

désoxyribonucléique (ADN) plutôt que de mutations ponctuelles (Gouvernement du Canada, 

1993a). Une étude qui a examiné les effets de l’exposition au benzène a trouvé des réactions 

différentes entre les espèces (les rats sont morts tandis que les lapins ont survécu) et entre les 

sexes (les morts étaient plus nombreux chez les rats mâles que chez les femelles) 

(Environnement Canada, 2004c). Chez les animaux de laboratoire, le benzène est distribué 

dans les tissus riches en lipides ou les tissus largement perfusés tels que les reins, les poumons, 

le foie ou la rate (CSST, 2003). 

 

Chez les mammifères, le benzène ralentit la transmission nerveuse, affaiblit le système 

nerveux central, abaisse la capacité de l’hémoglobine sanguine à retenir l’oxygène et réduit la 

capacité des récepteurs cellulaires à lier les hormones (Environnement Canada, 2004c). 

 

En milieu aquatique, les espèces de poissons les plus sensibles sont les salmonidés. Le 

benzéne a une CL50-96h de 5,3 mg/l pour les juvéniles de la truite arc-en ciel Oncorhynchus 

mykiss (DeGraeve et al., 1982 et Gouvernement du Canada, 1993a). Des études de toxicité 

aiguë sont disponibles pour plusieurs espèces aquatiques à divers niveaux trophiques (algues, 
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invertébrés et poissons). Des données sur la toxicité du benzène chez certains organismes sont 

présentées dans le tableau 3.1. Le taux de respiration de microbes du sol baisse quand ceux-ci 

sont exposés au benzène, mais les effets sont minimes après quelques jours (Environnement 

Canada, 2004c). La croissance et la survie du ver de terre et d’une espèce d’insecte ont baissé 

à de fortes concentrations de benzène (Environnement Canada, 2004c). 

 

Lorsque le benzène est vaporisé sur l’orge, des carottes et des plants de tomate, leurs cellules 

sont endommagées; de plus, des graines de laitue et de radis exposées à du benzène dans le sol 

ont une germination réduite (Environnement Canada, 2004c). 
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Tableau 3.1 : Effets toxiques du benzène chez divers organismes 
Substance   Organismes testés         Toxicités Durées des 

tests 
  Effets observés         Références 

Chlorella vulgaris CI50 = 312 mg/l 3 heures  Inhibition de la 
photosynthèse 

Hutchinson et al., 
1980 

Ischnura elegans CL50 = 10 mg/l 48 heures Mortalité Sloof, 1983 
Daphnia pulex CL50 = 15 mg/l 48 heures Mortalité Trucco et al., 1983 
Daphnia magna CL50 = 31,2 mg/l 48 heures Mortalité Bobra et al., 1983 
Oncorhynchus mykiss CL50 = 5,3 mg/l 96 heures Mortalité De Graeve et al., 

1982 
Oncorhynchus kisutch CL50 = 9 mg/l 96 heures Mortalité Moles et al., 1979 
Plantes terrestres Concentrations 

atmosphériques > à 10 000 
mg/m³ 

Non spécifiée Mortalité Miller et al., 1976 

Rana pipiens (de l’œuf  
à la larve) 

CL50 = 3,7 mg/l 9 jours Mortalité Black et al., 1982 

Ambystoma gracile (de 
l’œuf à la larve) 

CL50 = 5,2 mg/l 9,5 jours Mortalité Black et al., 1982 

Rat (inhalation) CL50 = 44 500 mg/l 4 heures  INERIS, 2006c 
Rat (inhalation) CL50 = 32 500 mg/l 7 heures 

(inhalation) 
Mortalité NIOSH, 1987 

Rat (inhalation) CE50 = 32 mg/m³ Non spécifiée Effets 
immunologiques 

Gouvernement du 
Canada, 1993a 

Rat (inhalation) CE50 = 320 mg/m³ Non spécifiée Effets neurologiques 
et troubles de 
comportement 

Gouvernement du 
Canada, 1993a 

Rat (voie orale) DL50 = entre 4 080 et  
5 600 mg/kg (p.c.) 

Non spécifiée Mortalité CSST, 2003 

Benzène 

Souris (voie orale) DL50 = 4 700 mg/kg (p.c.) Non spécifiée  Mortalité NIOSH, 1987 
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3.2 Toluène 

3.2.1 Toxicocinétique  
 
La principale voie d’absorption du toluène est l’inhalation car l’ingestion est un phénomène 

accidentel ou volontaire. Par inhalation, l’absorption est rapide : 10 à 15 minutes après le 

début de l’exposition (Carlsson, 1982 et INERIS, 2005b). Environ 50 % de la dose inhalée 

sont retenus dans les poumons à la suite d’une exposition à 100 mg/kg pendant trois heures 

(CSST, 2004). 

 

Le toluène est également absorbé par la peau. Le taux d'absorption de 14-23 mg/cm²/h, chez 

des volontaires avec les mains immergées dans le liquide (CSST, 2004). Dans certaines 

conditions, l’absorption cutanée peut contribuer de façon significative à la quantité totale 

absorbée (ex. l’immersion des mains dans le liquide pendant 30 minutes conduit à des 

concentrations sanguines d’environ le quart de celle obtenues à la suite de l’inhalation de 100 

mg/kg pendant deux heures) (CSST, 2004). 

 

Le toluène suit un métabolisme comparable chez l’humain et l’animal. Il est d’abord bien 

absorbé par les tractus gastrointestinal et respiratoire et, à un degré moindre, par voie cutanée. 

Il se distribue dans les tissus riches en lipides, en particulier le cerveau. Il est surtout 

métabolisé dans le foie selon des transformations résumées à la figure 3.2. Il est éliminé tel 

quel dans l’air expiré, et après transformation, dans l’urine, majoritairement sous forme 

d’acide hippurique (INRS, 2008). 

 

Environ 80 % du toluène absorbé sont excrétés dans l'urine sous forme de métabolites. Les 20 

% restants sont éliminés inchangés dans l'air expiré. Moins de 2 % du toluène sont éliminés 

dans les fèces (CSST, 2004). 

 

L'élimination urinaire de l'acide hippurique est monophasique avec une demi-vie de deux à 

quatre heures tandis que la demi-vie de l'ortho-crésol est de trois à quatre heures et 

l'élimination du toluène dans l'air expiré est multiphasique avec des demi-vies d'environ deux 

minutes, 30 minutes, 3,5 heures et de 20 heures (CSST, 2004). La demi-vie d'élimination du 
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toluène dans les tissus adipeux est d'environ 77 heures (CSST, 2004). 

 

 
Figure 3.2 : Métabolisme du toluène 
Tiré de INRS (2008, p. 4) 

 

Le toluène s’accumule dans les tissus adipeux, le cerveau et dans de nombreux autres organes 

(sang, foie, rein et moelle osseuse) (INERIS, 2005b). 99 % du toluène sont métabolisés sous 

forme d’acide benzoïque après oxydation par les cytochromes P450 hépatiques. Puis, toujours 
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au niveau hépatique, l’acide benzoïque réagit principalement avec la glycine pour former 

l’acide hippurique. Parmi les autres métabolites formés, les crésols présentent une action 

toxique. Certains métabolites mineurs en terme de quantité, le méthylhydroquinone et le 

méthylbenzoquinone, présentent également un potentiel toxique pouvant être à l’origine 

d’effets cancérogènes ou d’effets sur la reproduction (Murata et al., 1999 et INERIS, 2005b). 

 

Le toluène est éliminé principalement par voie pulmonaire, sous forme inchangée (15 %) ou, 

par voie urinaire, comme métabolites (80 à 90 %) où l’acide hippurique prédomine.  

Enfin, l’excrétion rénale de l’acide S-p-toluylmercapturique est bien corrélée avec les autres 

bio-indicateurs de l’exposition au toluène (Angerer et al., 1998 et INERIS, 2005b). 

3.2.2 Toxicités humaines 
 
Le toluène a une faible toxicité aiguë; sa cible principale est le système nerveux central. Des 

expositions à des concentrations comprises entre 281 et 562 mg/m³ induisent des maux de tête, 

des vertiges, des muqueuses irritées et une somnolence (INERIS, 2005b). Chez l’humain 

comme chez l’animal, les troubles sont généralement réversibles en quelques heures après 

l’arrêt de l’exposition (INERIS, 2005b). L’inhalation de fortes concentrations peut entraîner la 

stupeur, la parésie et l’amnésie et, à de très fortes concentrations, peut provoquer la perte de 

conscience et la mort (CSST, 2004). 

 

Le toluène est irritant pour la peau, les  yeux et le système respiratoire (INRS, 2008). Il est 

rapidement absorbé par la voie respiratoire; environ 50 % de la dose inhalée sont retenus dans 

les poumons à  la suite d’une exposition à 100 x 10³ mg/m³ pendant trois heures (CSST, 

2004). 

 

Les données disponibles ne permettent pas d’évaluer la cancérogénité ou la clastogénicité du 

toluène chez les humaines (Gouvernement du Canada, 1992). Les données disponibles sur les 

effets de l’exposition des humains au toluène proviennent d’études effectuées chez des 

volontaires (Gouvernement du Canada, 1992). 

 



 

39 

La dose minimale avec effet  nocif observé pour l’inhalation de toluène est d’environ 375 

mg/m³ (Gouvernement du Canada, 1992). Les effets de cette exposition sont une augmentation 

des symptômes neurologiques et une irritation des voies respiratoires (Gouvernement du 

Canada, 1992). Les tests se sont déroulés pendant quatre jours; aucun effet néfaste n’a été 

observé lorsque la dose était 150 mg/m³ (Gouvernement du Canada, 1992). Ces effets peuvent 

disparaître lorsque l'exposition cesse, mais ils empirent et persistent si la concentration 

augmente ou si l'exposition dure (Gouvernement du Canada, 1992). 

 
Les études réalisées en milieu professionnel montrent qu’une exposition chronique à des 

concentrations comprises entre 115 et 500 mg/m³ induisent, entre autres, des atteintes 

neurologiques (Foo et al., 1990; Nakatsuka et al., 1992; Abbate et al., 1993; Murata et al., 

1993; Vrca et al., 1995; Boey et al., 1997; Zavalic et al., 1998; Eller et al., 1999; Cavalleri et 

al., 2000 et Neubert et al., 2001). 

 

Aucune altération rénale n’a été détectée pour une exposition professionnelle à 382 mg/m³ 

pendant 6,5 heures (Nielsen et al., 1985) alors que, dans certains cas d’expositions 

accidentelles ou à des concentrations plus élevées, surviennent des dommages rénaux 

(oligurie), des dysfonctionnements urinaires (myoglobinurie) (Reisin et al., 1975) et des 

acidoses (Patel et Benjamin, 1986; Goodwin, 1988; Jone et Wu, 1988; Meulenbelt et al., 1990 

et Gerkin et LoVecchio, 1998). 

3.2.3 Toxicités fauniques et végétales 
 
L’information portant sur la toxicité du toluène chez les espèces terrestres est limitée aux 

bactéries, invertébrés et plantes ainsi qu’aux études effectuées avec des animaux de laboratoire 

(rats, souris et lapins) (Gouvernement du Canada, 1992). Il a été établi que le toluène est 

toxique pour les microbes du sol, les invertébrés, les végétaux et les mammifères 

(Environnement Canada, 2004d). 

 

Chez le rat et la souris, les symptômes initiaux (hyperactivité, irritation des muqueuses avec 

écoulement nasal et lacrymal et des voies respiratoires supérieures, avec augmentation de la 

fréquence respiratoire) sont suivis de narcose, ataxie, altération de la fonction cognitive, perte 

d’équilibre et modifications neurochimiques. Les animaux meurent par arrêt respiratoire à la 
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suite d’une dépression profonde du système nerveux central (INRS, 2008). À de fortes 

concentrations, une importante corrélation a été montrée entre l’intensité de cette dépression et 

le taux de toluène dans le cerveau (INRS, 2008). L’exposition au toluène ne produit pas de 

mutations ou de cancers chez la souris, le rat ou le lapin (Environnement Canada, 2004d). 

 

Dans une étude sur les microbes du sol, la fréquence respiratoire baissait initialement quand 

les microbes étaient exposés à des concentrations de toluène très élevées et, plusieurs jours 

après l’exposition, les effets disparaissaient (Environnement Canada, 2004d). Les vers de terre 

exposés au toluène dans un sol artificiel changeaient d’apparence et ont une croissance ralentie 

quand ils sont exposés au toluène; ils mourent à des concentrations élevées (Environnement 

Canada, 2004d). 

 

Les végétaux exposés au toluène dans l’air, l’eau et sol jaunissent et croissent plus lentement 

(Environnement Canada, 2004d). 

 

Etant donné que le toluène disparaît rapidement dans une solution, il est difficile de maintenir 

les concentrations à tester assez longtemps pour déterminer des profils «concentration-effets» 

applicables aux organismes aquatiques (Gouvernement du Canada, 1992). Cependant, les 

bioessais en laboratoire ont montré que la toxicité du toluène est forte pour les invertébrés 

d’eau douce et pour les salmonidés (Gouvernement du Canada, 1992). La CL50-48h pour la 

puce d’eau Daphnia magna s’élève à 11,5 mg/l (Borba et al., 1983 et Gouvernement du 

Canada, 1992). Pour l’espèce de poisson la plus sensible, la truite arc-en-ciel Oncorhynchus 

mykiss, la CL50-96h est 5,8 mg/l (Galassi et al., 1988 et Gouvernement du Canada, 1992). 

 

Des données sur la toxicité du toluène chez certains organismes sont présentées au tableau 3.2. 
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Tableau 3.2  : Effets toxiques du toluène chez divers organismes 
 
Substance Organismes testés Toxicités Durées des tests Effets observés Références 

Selenastrum 
capricornutum 

CE50=9,4 mg/l 8 jours Effets sur la 
croissance 
 

Herman et al., 1990 

Skeletone costatum CE50 si > 10 mg/l Non spécifié Diminution de 
croissance 

Dunstan et al., 1975 

Amphidinium carterae CE50 si > 10 mg/l Non spécifié Diminution de 
croissance 

Dunstan et al., 1975 

Daphnia magna CL50 = 11,5 mg/l 48 heures Mortalité 
 

Bobra et al., 1983 

Palaemonetes pugio CL50 = 25,8 mg/l (larves) 
CL50 = 17,2 mg/l (adult) 

24 heures Mortalité Potera, 1975 

Oncorhynchus mykiss 
(juvénile) 

CL50 = 5,8 mg/l 96 heures Mortalité Galassi et al., 1988 

Plantes terrestres CMEO = 6000 mg/m³ (air) 
CMEO = 500 mg/l (eau) 
CMEO = 1000 mg/kg (sol) 

Non spécifié Chlorose et 
diminution de 
croissance 

Miller et al., 1976; 
SRC, 1983 et Slooff 
et Blokzijl, 1988 

Rana pipiens (de l’œuf à  
la larve) 

CL50 = 0,39 mg/l 9 jours Mortalité Black et al., 1982 

Ambystoma gracile (de 
l’œuf à  la larve) 

CL50 = 0,85 mg/l 9,5 jours Mortalité Black et al., 1982 

Pimephales promelas CMEO = 6 mg/l 32 jours Prise de poids 
 

Devlin et al., 1982 

Saumon coho (fretin) CMEO = 2,8 mg/l 
CSEO = 1,4 mg/l 
CL50 = 5,5 mg/l 

40 jours 
 
96 jours 

Diminution de 
croissance 
Mortalité 

Moles et al., 1981 
Gouvernement du 
Canada, 1992 

Toluène 

Cyprinodon variegatus CMEO = 7,7 mg/l 
CSEO = 3,2 mg/l 

Fécondation jusqu’ à 
28 j. après éclosion 
 

Succès d’éclosion 
et survie 

Ward et al., 1981 
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Tableau 3.2 : Effets toxiques du toluène chez divers organismes (suite) 
 
Substance Organismes testés Toxicités Durées des tests Effets observés Références 

Eisenia foetida (ver de 
terre) 

CL50 = entre 150 et 280 
mg/ kg 

28 jours Mortalité 
 

Slooff et Blokzijl., 
1988 

Rat (inhalation) CMEO = 375 mg/m³ Non spécifié Diminution du 
poids corporel 
 

Gouvernement du 
Canada, 1992 

Rat (voie orale) DL50 = entre 2,6 et 7,5 g/kg 
 p.c. 
 

Non spécifié Mortalité Gouvernement du 
Canada, 1992 

Rat (voie cutanée) DL50 = 12g/kg p.c. 

 

Non spécifié Mortalité CSST, 2004 

Toluène 

 

Lapin (voie cutanée) DL50 = 12,4 g/kg p.c. 

 

Non spécifié Mortalité CSST, 2004 
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3.3 Éthylbenzène 

3.3.1 Toxicocinétique  
 
L’éthylbenzène est facilement absorbé par les voies respiratoires et peut également être 

absorbé par les voies digestives (CSST, 2007a). Le taux de rétention pulmonaire varie de 49 à 

64 %, chez des volontaires exposés pendant huit heures à des concentrations se situant entre 

23 et 200 mg/kg (CSST, 2007a). L’absorption cutanée des vapeurs est négligeable, mais 

l’éthylbenzène sous forme liquide peut être facilement absorbé par la peau (CSST, 2007a). 

 

Le métabolisme de l’éthylbenzène chez l’humain est semblable à celui des animaux de 

laboratoire (INRS, 2007b). Il se distribue largement, et après métabolisation, il est éliminé 

dans l’urine en un grand nombre de métabolites. Chez l’humain, les métabolites principaux 

sont l’acide mandélique et l’acide phénylglyoxylique (INRS, 2007b), tel qu’indiqué en figure 

3.3.  

 

Dans un premier temps, la chaîne CH2CH3 de l’éthylbenzène est hydroxylée conduisant à la 

formation de 1-phényléthanol. Cette hydroxylation met en jeu les cytochromes P-450 

(McMahon et al., 1969 et Filipovic et al., 1992). Le 1-phényléthanol est ensuite oxydé en 

acétophénone et cette oxydation est suivie d'une succession d'oxydations conduisant à la 

formation de 2–hydroxyacétophénone, de 1-phényl-1,2-éthanediol, de l'acide mandélique (64 

%) et de l'acide phénylglyoxylique (25 %). Tous ces dérivés hydroxylés de l'éthylbenzène se 

conjuguent avec des glucuronides et des sulfates et ces complexes sont éliminés dans les 

urines. La conjugaison des dérivés hydroxylés de l’éthylbenzène constitue l’étape mineure de 

la dégradation de l’éthylbenzène (INERIS, 2005a). Aucun effet néfaste des métabolites de 

l'éthylbenzène n'a été rapporté chez l'humain (Bardodej et Bardodejova, 1970 et INERIS, 

2005a). La différence entre le taux d’acide mandélique excrété après absorption de 

l'éthylbenzène par voie respiratoire (64 à 71 %) (Bardodej et Bardodejova, 1970 et Engstrom 

et al., 1984) et par voie cutanée (4,6 %) (Dutkiewicz et Tyras, 1967) laisse penser à un 

métabolisme différent de l’éthylbenzène lorsqu’il est absorbé par voie cutanée, lequel n’est 

pas encore connu (INERIS, 2005a). La majorité de l’éthylbenzène absorbé est excrétée sous 

forme d’acide mandélique ou phénylglyoxylique dans les urines. 
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Figure 3.3 : Métabolisme de l’éthylbenzène 
Tiré de INRS (2007b, p. 3) 

 

L’élimination urinaire de l’acide mandélique est biphasique avec des demi-vies de 3,1 et 25 

heures et la demi-vie de l’éthylbenzène dans l’air expiré a été estimée de 0,5 à 3 heures 

(CSST, 2007a). 

3.3.2 Toxicités humaines 

 
Le principal effet des vapeurs d’éthylbenzène est l’irritation des yeux, du nez et des 

muqueuses à des concentrations d’environ 200 x 10³ mg/m³ d’air (INERIS, 2005a). Les 

concentrations les plus élevées peuvent entraîner une dépression du système nerveux central et 
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des atteintes transitoires hépatiques et rénales (INERIS, 2005a). Des effets tels qu’une 

somnolence, des maux de tête, des étourdissements et des vertiges ont été observés chez des 

volontaires exposés à des concentrations supérieures à 100 x 10³ mg/m³ d’air (CSST, 2007a). 

Lorsque la concentration augmente, on observe un larmoiement et une irritation de la 

muqueuse nasale et du tractus respiratoire supérieur. Cet effet devient intolérable à partir de  

5 000 x 10³ mg/m³ d’air (INRS, 2007b). 

 

Après un contact répété ou prolongé, l’éthylbenzène exerce une action dégraissante sur la 

peau; il peut causer des rougeurs et des fissurations (CSST, 2007a). 

Diverses études épidémiologiques ont été réalisées chez des travailleurs exposés à des 

solvants, incluant l'éthylbenzène, mais leur interprétation est limitée par l'exposition 

simultanée à d'autres solvants, le manque de données sur l'exposition et la divergence des 

résultats (CSST, 2007a). Par exemple, deux études donnent des résultats contradictoires 

concernant des effets hématologiques (taux d'hémoglobine et lymphocytes) pour des niveaux 

d'exposition estimés inférieurs aux normes (CSST, 2007a). Comme l'éthylbenzène est 

rarement utilisé seul, un grand nombre d'effets aigus non cancérogènes liés à l'exposition à 

l'éthylbenzène ont été attribués au mélange de xylènes avec lequel il se trouve dans des 

solvants de qualité technique utilisés dans des produits industriels et des produits de 

consommation (Santé Canada, 2007). Une exposition simultanée de l’éthylbenzène (150 x 10³ 

mg/m³ d’air) avec le m-xylène (150 x 10³ mg/m³ d’air) conduit à une diminution (inhibition 

mutuelle) de l’excrétion des acides mandélique, phénolglyoxylique et méthylhippurique dans 

l’urine (CSST, 2007a). 

Chez l’humain, aucune association n’a été trouvée entre l’apparition de cancer et l’exposition 

par voie pulmonaire à l’éthylbenzène (INERIS, 2005a). La seule étude disponible a montré 

que 200 salariés exposés par voie pulmonaire à l’éthylbenzène pendant 20 ans ne présentaient 

pas d’excès de tumeurs malignes dans les dix dernières années (Bardodej et Cirek, 1988 cité 

par INERIS, 2005a). Dans cette étude, les concentrations d’éthylbenzène auxquelles ont été 

exposés les salariés ne sont pas connues et le suivi pendant 20 ans semble insuffisant pour 

détecter des tumeurs à long temps de latence chez l’homme. Aucune étude sur l’effet 

cancérogène de l’éthylbenzène par voie orale ou par voie cutanée n’est disponible pour 
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l’humain (INERIS, 2005a). 

 

Environnement Canada a mentionné que l’éthylbenzène ne causait pas le cancer chez 

l’humain; par contre, des études expérimentales ont montré que la présence d’éthylbenzène 

dans l’air entraîne des effets néfastes tels que l'apparition de cancers du foie et des poumons 

chez des souris et des cancers des reins chez des rats exposés à de fortes concentrations (Santé 

Canada, 2007). Les concentrations utilisées lors de ces études sont beaucoup plus élevées que 

celles auxquelles la population canadienne est habituellement exposée (Santé Canada, 2007). 

En se fondant sur des preuves suffisantes chez les animaux de laboratoire et des preuves 

insuffisantes chez les humains, le CIRC a conclu que l'éthylbenzène est peut-être cancérogène 

chez les humains (Santé Canada, 2007). Aucune étude sur l’effet cancérogène de 

l’éthylbenzène par voie orale ou cutanée n’est disponible pour l’humain. 

3.3.3 Toxicités fauniques et végétales 
 
Peu d’études ont été faites sur la toxicité de l’éthylbenzène chez les invertébrés, les vertébrés 

et les plantes; il n’y en a aucune sur sa toxicité sur les microbes du sol (Environnement 

Canada, 2004a). Une étude a montré que les vers de terre peuvent mourir s’ils sont exposés à 

l’éthylbenzène dans le sol et que les semences de laitue et de radis exposées à l’éthylbenzène 

vont moins germer (Environnement Canada, 2004a). 

 

L’éthylbenzène a une faible toxicité aiguë chez l’animal, quelle que soit la voie d’exposition. 

Il est essentiellement narcotique et irritant. Des études en laboratoire ont observé que 

l’éthylbenzène réduit la concentration de dopamine dans le cerveau du lapin (Environnement 

Canada, 2004a et Santé Canada, 2007). La CL50 minimale par inhalation est 17200 mg/m³ 

chez les rats pour une exposition de quatre heures (Santé Canada, 2007). Les rats subissent 

alors des irritations des yeux et du nez ainsi qu’une perte de contrôle de leurs mouvements et 

des vertiges (Environnement Canada, 2004a). À la suite d’une exposition de plus longue 

durée, le foie du rat augmente de poids et les plaquettes sanguines deviennent plus nombreuses 

(Environnement Canada, 2004a et INERIS 2005a). 

 

Il n’y a aucune étude des effets de l’éthylbenzène sur le bétail, les animaux sauvages et les 
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oiseaux (Environnement Canada, 2004a). 

 

Des données sur la toxicité de l’éthylbenzène chez certains organismes sont présentées dans le 

tableau 3.3. 

 

En ce qui concerne les toxicités aiguë et chronique de l’éthylbenzène dans le milieu aquatique, 

diverses espèces d’algues, de micro crustacés et de poissons ont été testées. L’espéce 

Mysidopsis bahia est l’invertébré le plus sensible aux toxiques; la CL50 de l’éthylbenzène pour 

une période de 96 heures est 2,6 mg/l pour ce micro crustacé (Masten et al., 1994 et INERIS, 

2005a). L’éthylbenzène est plus toxique que le benzène et le toluène pour l’espèce de poisson 

la plus sensible, la truite arc-en-ciel Oncorhynchus mykiss; la CL50-96h de l’éthylbenzène est 

4,2 mg/l (INERIS, 2005a). 
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Tableau 3.3 : Effets toxiques de l’éthylbenzène chez divers organismes 
 

Substance Organismes testés Toxicités Durées des 
tests 

Effets observés Références 

Selanastrum 
capricornutum 

CE50 = 3,6 mg/l 96 heures Non spécifié Masten et al., 1994 

Selanastrum 
capricornutum 

CSEO = 1 mg/l  8 jours Aucun effet Herman et al., 1990 

Daphnia magna CE50 = 2,1 mg/l 48 heures Non spécifié Bobra et al., 1983 
 

Ceriodaphnia dubia CE50 = 3,6 mg/l 7 jours Non spécifié Neiderlehner et al., 
1998 

Ceriodaphnia dubia CSEO = 1 mg/l 7 jours Aucun effet Neiderlehner et al., 
1998 

Mysidopsis bahia CL50 = 2,6 mg/l 96 heures Mortalité Masten et al., 1994 
 

Oncorhynchus mykiss CL50 = 4,2 mg/l 96 heures Mortalité Galassi et al., 1988 
 

Menidia menidia CL50 = 5,1 mg/l 96 heures Mortalité Boeri, 1987 
 

Ceriodaphnia dubia CI50 = 3,2 mg/l 7 jours Inhibition de la reproduction Neiderlehner et al., 
1998 

Ceriodaphnia dubia CSEO = 1 mg/l 7 jours Aucun effet Neiderlehner et al., 
1998 

Rat (indigestion) DL50 = 3500 
mg/kg p.c. 

Non spécifié Mortalité Wolf et al., 1956  

Rat Wistar 
(indigestion) 

DMEO = 408 
mg/kg p.c./jour 

6 mois (5 
jours/semaine)

Augmentation du poids du foie et 
des reins et dégénérescence des 
cellules 

Wolf et al., 1956  

Éthylbenzène 

Rat (inhalation) CL50 = 17 200 
mg/m³ 

4 heures Mortalité Smyth et al., 1962  

 



 

49 

 

Tableau 3.3 : Effets toxiques de l’éthylbenzène chez divers organismes (suite) 

 

Substance Organismes testés Toxicités Durées des 
tests 

Effets observés Références 

Rat (inhalation) CMEO = 326 
mg/m³ 

104 semaines Gravité accrue des néphropathies 
et cancérogénicité 

 

NTP, 1999  

Souris (inhalation) CMEO = 326 
mg/m³ 

5 jours Réduction de l’activité des 
enzymes dans le foie et les 
poumons 

Stott et al., 2003  

Lapin (inhalation) CMEO = 435 
mg/m³ 
 

Non spécifié Toxicité pour le développement 
et/ou la reproduction 

Hardin et al., 1981  

Éthylbenzène 

Lapin (voie cutanée) DL50 = 15 354 
mg/kg p.c. 
 

Non spécifié Mortalité Smyth et al., 1962  
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3.4 Xylènes 

3.4.1 Toxicocinétique  
 
Les xylènes sont rapidement absorbés par la voie respiratoire. Dans les dix premières minutes 

d’exposition, la quantité de xylènes absorbée correspond à environ 65 % de la quantité inhalée 

(INRS, 2009). Les taux de rétention pulmonaire sont similaires pour tous les isomères de 

xylènes (ortho-, méta-, para) et ils sont indépendants de la concentration dans l’air ou de la 

durée de l’exposition (CSST, 2007b). Les xylènes liquides sont absorbés par la peau; pour le 

m-xylène liquide, l’absorption cutanée est 2 µg/cm²/mn lors d’une exposition de 15 minutes 

dans une atmosphère contenant 100 mg/m³ (CSST, 2007b). 

 

Les xylènes peuvent être absorbés par la voie digestive mais leur absorption n’est pas bien 

quantifiée. À la suite de l’ingestion d’une dose de 40 mg/kg d’ortho- ou méta – xylène, des 

absorptions d’au moins 34 % pour l’ortho-xylène et 53 % pour méta-xylène ont été observées 

chez l’humain (CSST, 2007b). 

 

Les xylènes sont très solubles dans le sang et sont facilement absorbés dans la circulation 

systémique (CSST, 2007b). L’équilibre de distribution entre le sang et les tissus est atteint en 

six heures (INRS, 2009). 

 

Ils se retrouvent principalement dans les tissus adipeux; 4 à  8 % des xylènes absorbés par la 

voie respiratoire se localisent dans les tissus adipeux après cinq à six jours d’exposition 

répétée à des concentrations de 90 à 200 mg/m³. 

 

Les métabolismes sont similaires chez l’humain et les animaux de laboratoire (CSST, 2007b). 

Chez l’humain, environ 95 % de la quantité de xylènes absorbée sont oxydés dans le foie et le 

reste est éliminé sous forme inchangée dans l’air expiré (CSST, 2007b). 

 

Les xylènes sont d’abord oxydés en acide méthylbenzïque (Sedivec et Flek, 1976; Riihimäki 

et al., 1979; Riihimäki, 1979 et INERIS, 2006a). Cet acide peut se conjuguer principalement 

avec la glycine et être excrété dans les urines sous forme d’acide méthylhippurique (INERIS, 
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2006a). Le facteur limitant du métabolisme est la capacité de conjugaison des acides 

méthylbenzoïques à la glycérine, laquelle capacité serait saturée pour une exposition de 780 

mg/m³ au repos ou de 270 mg/m³ en cas d’exercice physique importante (INRS, 2009). 

 

De faibles quantités de glucuronide d’acide méthylbenzoïque et des traces d’alcool 

méthylbenzylique ont été également détectées dans les urines humaines (Ogata et al., 1980; 

Campbell et al., 1988 et INERIS, 2006a). À moindre degré, le noyau aromatique des xylènes 

peut être hydroxylé; ceci entraîne la formation de diméthylphénols (INERIS, 2006a). 

 

De plus, chez l’humain, des faibles quantités de xylène sont excrétées dans l'air exhalé et 

l’excrétion de xylène dans les excréments est peu importante. L’excrétion de l’acide 

méthylhippurique dans les urines est proportionnelle à la quantité de xylène inhalé (Kawai et 

al., 1991; Huang et al., 1994 et INERIS, 2006a) et représente 90 à 95 % des xylènes absorbés 

(INRS, 2009). 

 

La demi-vie du xylène dans le tissu adipeux sous-cutané est d’environ 60 heures (CSST, 

2007b). La demie-vie d’excrétion de l’acide méthylhippurique dans les urines est 3,6 heures 

pendant les dix premières heures d’exposition et 30,1 heures lors des deux jours après 

l’exposition (INERIS, 2006a). 

3.4.2 Toxicités humaines 
 
La toxicité aiguë des xylènes est commune à celle de la plupart des hydrocarbures liquides 

distillant en dessous de 300ºC. L’intoxication par ingestion entraîne des troubles digestifs 

(douleurs abdominales, nausées puis vomissements suivis de diarrhées), une dépression du 

système nerveux central (syndrome ébrieux puis troubles de la conscience) et une 

pneumopathie d’inhalation (INRS, 2009). Les premiers signes sont radiologiques : dans les 

huit heures suivant l’ingestion, des opacités floconneuses apparaissent avec bronchogramme 

aérien évoquant un oedème interstitiel et alvéolaire; elles sont souvent localisées aux lobes 

moyen et inférieur droits mais parfois diffuses dans les deux champs pulmonaires (INRS, 

2009). Les signes cliniques les plus tardifs sont la toux, la dyspnée et la fièvre régressant en 

deux ou trois jours en l’absence de surinfection (INRS, 2009). 
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Les effets essentiels des xylènes à la suite d’une intoxication par inhalation ont lieu dans le 

système neurologique central et  sont en général réversibles (INRS, 2009). Des céphalées et 

une asthénie apparaissent à des concentrations de l’ordre de 200 mg/m³, puis une sensation de 

vertiges et une confusion accompagnées de nausées suivent et, enfin, un coma survient lors 

d’exposition à de très fortes concentrations (INRS, 2009). 

Un seul cas de mortalité consécutif à l'inhalation de xylènes a été trouvé dans la littérature. Il 

s'agit d'un de trois peintres qui effectuaient des travaux de peinture dans le réservoir d'un 

navire où ils ont été exposés pendant environ 19 heures à une concentration approximative de 

10 000 mg/m³ de xylènes. Les xylènes constituaient environ 90 % des solvants de la peinture, 

le reste de la composition étant inconnu. À l'autopsie, les constatations suivantes ont été faites 

: congestion pulmonaire, hémorragie intra-alvéolaire, œdème pulmonaire, hémorragie 

cérébrale et signes d'anoxie. Les deux autres peintres ont récupéré complètement après leur 

intoxication (CSST, 2007b). 

Selon certaines études, une irritation des voies respiratoires peut apparaître lors de l’exposition 

pendant 15 minutes à 100 mg/m³ et une irritation oculaire modérée est observée à 200 mg/m³ 

(INRS, 2009). Des effets transitoires tels que le déséquilibre du corps au niveau musculaire et 

la baisse du temps de réaction commandé par le cerveau ont été observés chez des volontaires 

exposés à des concentrations de 200 mg/m³ pour des durées d’expositions variables (de 20 

minutes à huit heures) (INRS, 2009). 

L’immersion des mains pendant 20 minutes dans les xylènes liquides provoque une sensation 

de brûlure et un érythème (INRS, 2009). Les projections oculaires sont responsables 

d’irritation cornéo-conjonctivale dont la gravité dépend de la quantité et du temps de contact 

(INRS, 2009). 

 

La voie respiratoire est la principale voie d’intoxication en milieu professionnel, et de façon 

générale, la toxicité à terme est modérée (CSST, 2007 et INRS, 2009). 
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Les xylènes ont une action desséchante et dégraissante sur la peau en contact et sont 

responsables de dermatoses d’irritations chroniques (peau sèche et squameuse), mais ils ne 

sont pas allergisants à l’état pur (INRS, 2009). 

3.4.3 Toxicités fauniques et végétales 
 
En milieu aquatique, le poisson d’eau douce le plus sensible aux xylènes est la truite arc-en-

ciel, Oncorhynchus mykiss, pour laquelle les CL50 du p-xylène, de l’o-xylène et du m-xylène, 

pendant 96 heures sont 2,6; 7,6 et 8,4 mg/l respectivement (Galassi et al., 1988 et 

Gouvernement du Canada, 1993b). 

 

Des études sont disponibles sur les toxicités aiguë et chronique des xylènes pour des espèces 

aquatiques situées à divers niveaux trophiques et taxons (algues, poissons et amphibiens). Des 

données sur la toxicité des xylènes chez certains organismes sont présentées dans le tableau 

3.4. 

 

Une étude des microbes dans le sol a montré que l’exposition aux xylènes n’avait pas d’effet 

toxique. Par ailleurs, la mort du ver de terre est observée quand celui-ci est exposé à de fortes 

concentrations de xylènes dans le sol (Environnement Canada, 2004b). Les xylènes ont été 

utilisés comme herbicides dans les plantations de carottes et pour désherber les plantes 

aquatiques submergées car ils peuvent réduire la croissance des pousses de certaines plantes 

(Environnement Canada, 2004b). 

 

La DL50 du xylène technique par voie orale chez le rat est de 4300 mg/kg (INRS, 2009). 
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Tableau 3.4 : Effets toxiques des xylènes chez divers organismes 
 
Substance Organismes testés Toxicités Durées des 

tests 
Effets observés Références 

Selanastrum 
capricornutum 

CE50 = 3,2 à 4,9 mg/l 72 heures Croissance ralentie Galassi et al., 1988 

Elodea et Potamogeton sp. CL50 = 300 mg/l  30 minutes Mortalité Frank et al., 1961 
Daphnia magna CL50 = 1,0 à 4,7 mg/l 24 heures Mortalité Galassi et al., 1988 
Crango franciscorum  CL50 = 1,1 à 3,2 mg/l 96 heures Mortalité Benville et Korn, 1977 
Oncorhynchus mykiss CL50 = 2,6 à 8,4 mg/l 96 heures Mortalité Galassi et al, 1988 
Oncorhynchus mykiss (de 
l’œuf à la larve) 

CL50 = 3,77 mg/l 27 jours Mortalité Black et al., 1982 

Morone saxatilis CL50 = 1,7 à 9,7 mg/l 96 heures Mortalité Benville et Korn, 1977 
Rana pipiens (de l’œuf à la 
larve) 

CL50 = 3,53 mg/l 9 jours Mortalité Black et al., 1982 

Rat (indigestion) DL50 = 3500 mg/kg  Non 
spécifié 

Mortalité Gouvernement du 
Canada, 1993b 

Rat (indigestion) DMEO = 1000 mg/kg 
p.c./jour 

Non 
spécifié 

Ralentissement de la 
croissance 

NTP, 1986 

Rat (inhalation) CL50 = 27 622 à 29 145 
mg/m³ 

4 heures Mortalité Gouvernement du 
Canada, 1993b 

Rat (inhalation) CMEO = 1000 mg/m³ Non 
spécifié 

Modifications 
coronariennes 

Morvai et al., 1987 

Souris (ingestion) DL50 = 5 300 à 5 600 
mg/m³ 

Non 
spécifié 

Mortalité Gouvernement du 
Canada, 1993b 

Souris (inhalation) CL50 = 16 995 à 22911 
mg/m³ 

6 heures Mortalité Gouvernement du 
Canada, 1993b 

Xylènes 

Lapin (voie cutanée) DL50 = 14 100 mg/kg 
p.c. 

Non 
spécifié 

Mortalité INRS, 2004 
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4. DANGERS ENVIRONNEMENTAUX DES HYDROCARBURES 
MONOAROMATIQUES 
  
Une substance qui est toxique à de basses concentrations chimiques peut être dangereuse mais 

cela ne suffit pas pour dire qu’elle présente un danger écotoxicologique (Van Coillie, 2007). 

Afin d’estimer le danger écotoxicologique d’une substance, il importe de comparer sa 

concentration chimique maximale observée dans l’environnement et sa concentration toxique 

minimale mesurée dans des bioessais (Van Coillie, 2007). Lorsque la concentration maximale 

dans l’environnement est supérieure à la concentration toxique minimale, il y a présence d’un 

danger écotoxicologique. Trois types de dangers doivent être envisagés : les dangers létaux, 

sublétaux et insidieux qui sont regroupés en deux catégories, les dangers à court terme et les 

dangers à long terme. 

 

4.1 Dangers à court terme 

 

Un danger est létal lorsque la concentration chimique maximale d’un composé dans 

l’environnement dépasse sa concentration létale aiguë minimale pour des organismes 

aquatiques ou terrestres, soit sa CL50 en 24 à 96 heures ou sa DL50 lorsqu’il est question de 

danger pour l’humain (Van Coillie, 2007). 

 

Un danger sublétal est présent lorsque les concentrations environnementales maximales d’une 

substance sont supérieures à ses concentrations sublétales minimales, soit sa CMEO, CE25, 

CE50 ou CI50 (Van Coillie, 2007). Ce danger n’entraîne pas la mort mais a un effet néfaste sur 

l’organisme exposé. Il peut s’agir d’une inhibition (ralentissement ou blocage d’un processus 

chimique ou physiologique) ou de tout autre effet. 
 

Le tableau 4.1 présente la comparaison entre les concentrations maximales de BTEX mesurées 

dans l’environnement au Canada et les concentrations toxiques minimales mesurées pour 

divers organismes. 
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Tableau 4.1 : Comparaison entre les concentrations maximales de BTEX mesurées dans 
l’environnement au Canada et les concentrations toxiques minimales mesurées pour divers 
organismes à court terme. 
 
Substances Concentrations moyennes maximales de 

BTEX mesurées dans l’environnement au 
Canada 

Concentrations toxiques 
minimales mesurées pour 
divers organismes 

Concentration dans l’air urbain = 0,0419 
mg/m3 (pour une durée de 24 heures) 
(Gouvernement du Canada, 1993a). 

LOAEL = 32 mg/m³ 
(Gouvernement du 
Canada, 1993a) 

Benzène 

 

Concentrations dans l’eau de surface < 0,001 
mg/L (Gouvernement du Canada, 1993a) 
Concentration maximale dans des effluents 
non traités = 0,0653mg/L  

CMA = 0,005 mg/L 
(CSST, 2003) 

Concentration dans l’air urbain = 0,0442 
mg/m3 (pour une durée de 24 heures) 
(Gouvernement du Canada, 1992). 

CMEO = 375 mg/m³ 
(Gouvernement du 
Canada, 1992) 

Toluène 

 

Concentrations dans l’eau de surface < 
0,0009 mg/L (Gouvernement du Canada, 
1992) 
Concentration maximale dans des effluents 
non traités = 0,032 mg/L (Gouvernement du 
Canada, 1992) 

DL50 = 5600-7500 mg/kg 
(CSST, 2004) 

Éthylbenzène Concentrations dans l’eau de surface < 0,001 
mg/L (Santé Canada, 2007) 

DL50 = 3500 mg/kg p.c. 
(CSST, 2007a) 

Concentration dans l’air urbain = 25,9 
mg/m3 (pour une durée de 24 heures) 
(Gouvernement du Canada, 1993b). 

CMEO = 250 mg/m³ 
(Gouvernement du 
Canada, 1993b) 

Xylènes 

Concentrations dans l’eau de surface < 0,002 
mg/L (CSST, 2007b) 

DL50 = 8640 mg/kg 
(CSST, 2007b) 

 

Le tableau précédant montre que les valeurs de toxicités minimales mesurées par des 

bioesssais sont plus élevées que les concentrations maximales de BTEX constatées dans 

l’environnement au Canada. Ces dernières ne représentent donc pas de dangers à court terme 

selon l’approche d’évaluation écotoxicologique adoptée. 

 

4.2 Dangers à long terme 

 

Un danger à long terme est un danger chronique ou insidieux qui peut se développer 

lorsqu’une substance chimique s’avère être persistante et peut être bioaccumulée et (ou) 

lorsque cette substance induit des effets cumulatifs tels que la génotoxicité ou la 
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cancérogénicité (Van Coillie, 2007). Ce danger est présent lorsque le «toxique dure» ou 

lorsque «l’effet toxique dure» (Van Coillie, 2007).  

 

Dans le premier cas, il n’y a pas de bioaccumulation des quatre substances considérées car, 

bien qu’elles puissent être rapidement absorbées en fonction de leur Koe, elles sont vite 

biotransformées et éliminées (voir les sections 2.1.4, 2.2.4, 2.3.4 et 2.4.4). Dans le seconde 

cas, le tableau 4.2 expose les effets génotoxiques et cancérogènes des hydrocarbures 

monoaromatiques pour une exposition au benzène, toluène, éthylbenzène et xylènes. Des 

dangers toxicologiques marginaux peuvent devenir des risques lors  qu’il y a de longues ou 

fréquentes expositions (Van Coillie, 2007). 
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Tableau 4.2 : Effets des BTEX à long terme 
 

Substances 
chimiques 

Effets génotoxiques Effets cancérogènes Effets sur la reproduction 

Benzène Chez animal : génotoxique et induit des 
aberrations chromosomiques et des 
micronoyaux in vivo. 
Les effets sont établis sur les cellules 
somatiques et sur les cellules germinales 
(INRS, 2007a). 
Chez humain : aucune relation ne peut 
être actuellement établie (INRS, 2007a). 

Chez animal : cancérogène par voie orale 
et inhalatoire (INRS, 2007a). 
Les organes cibles sont le système 
hématopoïétique et différents tissus 
d’origine épithéliale. 
Chez humain : cancérogène, groupe 1 des 
agents cancérogènes (INRS, 2007a). 

Chez animal : n’est pas toxique pour 
le développement. Les données 
animales montrent des dommages 
testiculaires (INRS, 2007a). 
Chez humain : transfert placentaire 
lors de la grossesse (INRS, 2007a) 
 

Toluène Chez animal : génotoxique avec des 
résultats variables in vitro et négatifs in 
vivo (INRS, 2008). 
Chez humain : n’est pas génotoxique 
(INRS, 2008). 
 

Chez animal : n’est pas cancérogène 
(INRS, 2008). 
Chez humain : cancérogène, groupe 3 des 
agents inclassables (CIRC cité par INRS, 
2008). 
 

Chez animal : n’altère pas la fertilité. 
Il est toxique pour le développement à 
des concentrations non toxiques pour 
les mères (INRS, 2008). 
Chez humain : produit pouvant avoir 
un risque possible sur la fonction de 
reproduction (INRS, 2008). 

Éthylbenzène Chez animal : n’est pas génotoxique 
dans la plupart des études in vitro et 
dans toutes les études effectuées in vivo. 
(INRS, 2007b). 
Chez humain : études insuffisantes, mais 
il peut causer une augmentation de la 
génotoxicité (ATSDR, 2007b) 

Chez animal et humain : cancérogène 
dans le groupe 2B des agents qui peuvent 
être cancérogènes pour l’homme (CIRC 
cité par INRS, 2007b). 
 

Chez animal : n’est pas toxique pour 
la fertilité. Il est fœtotoxique à des 
concentrations toxiques pour les mères 
(INRS, 2007b). 
Chez humain : études insuffisantes 
(INRS, 2007b). 

Xylène Chez animal et humain: n’est pas 
génotoxique (INRS, 2009) 

Chez animal et humain : cancérogène 
dans le groupe 3 des agents inclassables 
(CIRC cité par INRS, 2009) 

Chez animal : n’est pas toxique pour 
le développement (INRS, 2009). 
Chez humain : transfert placentaire 
lors de la grossesse (INRS, 2009) 
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5. ÉVALUATION DE LA PÉNÉTRATION ET DE L’EXPOSITION DES 
HYDROCARBURES MONOAROMATIQUES 
 
L’évaluation qui suit porte sur la pénétration des BTEX dans l'environnement, l'exposition des 

humains et des autres organismes vivants aux BTEX ainsi que les effets nocifs possibles sur 

les humains et les autres organismes vivants. 

 
5.1 Benzène 

5.1.1 Pénétration 

Le benzène pénètre dans l'environnement canadien surtout par les rejets atmosphériques. 

Environ 654 tonnes sont rejetées chaque année dans l'atmosphère (INRP, 2008). La principale 

source de rejet est la combustion de l'essence et des carburants diesel. Le benzène passe dans 

le sol par les déversements, par des fuites de réservoirs de stockage souterrains et par 

lixiviation à partir des sites d'élimination de déchets contaminés. Il passe dans l'eau par les 

déversements ainsi que par le rejet d'effluents contaminés (Gouvernement du Canada, 1993a). 

5.1.2 Expositions 

Le benzène ne persiste ni dans l'eau ni dans le sol parce qu'il est biodégradé et qu'il se 

volatilise rapidement dans l'atmosphère. Il ne persiste pas non plus dans l'atmosphère parce 

qu'il subit une photo-oxydation rapide. Étant donné que le benzène n'absorbe pas de façon 

significative la radiation à des longueurs d'onde de 700 à 1300 nm, il ne semble pas influencer 

sur le réchauffement de la planète. Comme le benzène n'est pas halogéné et, à cause de sa 

faible persistance dans l'environnement, il ne semble pas avoir d'effets sur l'appauvrissement 

de la couche d'ozone stratosphérique (Gouvernement du Canada, 1993a). 

Il n’y a pas d’accumulation importante de benzène chez aucun organisme terrestre ou 

aquatique et aucun rapport n'indique une bioconcentration significative dans les organismes et 

des phénomènes de bioamplification dans la chaîne alimentaire (Gouvernement du Canada, 

1993a). 

La principale voie d'exposition pour les organismes terrestres vivants est l'inhalation. L'air 

ambiant est la principale source d'exposition au benzène pour le grand public, avec des valeurs 
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d'absorption comprises entre 1,3 et 3,0 µg par kilogramme (masse corporelle) par jour 

(Gouvernement du Canada, 1993a). 

La fumée de cigarette peut apporter une quantité supplémentaire de 26 à 33 µg par 

kilogramme (masse corporelle) par jour à l'absorption quotidienne de benzène, et la fumée 

rejetée (secondaire) pourrait être responsable d'une quantité supplémentaire de 0,9 à 1,3 µg par 

kilogramme (masse corporelle) par jour (Gouvernement du Canada, 1993a). 

5.1.3 Effets 
 
Chez l’animal, le benzène est génotoxique et il induit des aberrations chromosomiques et des 

micronoyaux in vivo (INRS, 2007a). Une des particularités du benzène est que la plupart des 

résultats des tests in vitro sont négatifs : il n’exerce pas d’action mutagène directe chez les 

bactéries et des résultats variables sont obtenus chez les cellules de mammifères (INRS, 

2007a). 

 
Les études de genotoxicité conduites chez des humains modérément exposés sont le plus 

souvent négatives; il n’y a pas d’augmentation des lésions chromosomiques pour des 

concentrations atmosphériques inférieures à 15 mg/kg (INRS, 2007a). 

 
Le benzène est classé comme étant une substance cancérogéne pour les humains selon le 

CIRC (Gouvernement du Canada, 1993a). La leucémie aiguë myéloïde est l’affection le plus 

souvent rapportée dans les études de cas, mais l’épidémiologie retrouve une association 

significative avec les leucémies de tout type voire d’autres affections du tissu hématopoïétique 

comme les lymphomes non hodgkiniens (INERIS, 2006c). 

 
Les données animales montrent des dommages testiculaires mais ne permettent pas de 

conclure avec certitude pour un danger envers la fertilité et le benzène ne semble pas toxique 

pour le développement (INRS, 2007a). 

 

Chez les humains, le benzène passe la barrière placentaire. Il est retrouvé dans la moelle 

osseuse du fœtus à des niveaux supérieurs ou égaux à ceux mesurés chez la mère exposée par 

inhalation (INERIS, 2006c). 
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En 1997, Croen et al. trouvent une association entre le lieu de résidence de la mère proche de 

décharges contenant du benzène et 517 enfants présentant des anomalies du tube neural (odds 

ratio de 2,5). Une augmentation de la fréquence des avortements spontanés est constatée chez 

485 femmes exposées professionnellement au benzène durant le premier trimestre de leur 

grossesse (Xu et al., 1998). 

 
5.2 Toluène 

5.2.1 Pénétration 

Au Canada, le toluène s'introduit dans l'environnement surtout lors de son rejet dans 

l'atmosphère; environ 4437 tonnes de toluène sont rejetées chaque année dans l'atmosphère 

(INRP, 2008). Les sources principales de toluène sont les solvants et les véhicules légers. Le 

toluène est libéré dans le sol lors de déversements, dans les eaux de lixiviation des décharges 

contaminées et dans l'eau lors de déversements et du rejet d'effluents contaminés 

(Gouvernement du Canada, 1992). 

5.2.2 Expositions 

Le toluène ne persiste pas dans l'eau ni dans le sol, car il se biodégrade et se volatilise 

rapidement dans l'atmosphère. Il ne persiste pas dans l'atmosphère parce qu'il subit une photo-

oxydation rapide (Gouvernement du Canada, 1992). 

Il n’y a pas d'accumulation chez les organismes terrestres ou aquatiques et rien n'indique qu'il 

se produit une importante bioconcentration chez certains organismes ou une bioamplification 

dans la chaîne alimentaire (Gouvernement du Canada, 1992). 

Pour la population en général, la voie d'exposition la plus importante est l'inhalation à partir de 

l'air avec des doses estimées entre 1,0 à 20,4 µg/kg pc/jour. Les doses estimées de toluène 

provenant du poisson et de l'eau potable sont considérablement moins élevées; elles se situent 

respectivement entre 0,04 et 0,2 µg/kg pc/jour et entre 0,03 et 0,1 µg/kg pc/jour. Il faut 

toutefois noter que, particulièrement dans le cas de la nourriture, il y a très peu de données. La 

fumée de cigarette est la source la plus importante d'exposition au toluène pour les fumeurs. 
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Selon les estimations, les apports de toluène provenant de la fumée principale varient de 45,2 à 

57,1 µg/kg pc/jour pour les individus de 12 ans et plus. D'après les données, l'apport quotidien 

total de toluène pour les différents groupes d'âge varie de 1,8 à 21,6 µg/kg pc/jour. Pour les 

fumeurs, l'apport quotidien total est beaucoup plus élevé; il va jusqu'à 71,3 µg/kg pc/jour chez 

les adultes. Ces apports estimés sont basés sur des valeurs moyennes mesurées par le 

Gouvernement du Canada (1992). 

5.2.3 Effets 
 
Les effets génotoxiques du toluène in vitro sont négatifs pour le test d’Ames avec Solmonella 

typhimurium, pour les tests de réversion génotoxique dans les bactéries et de conversion 

génique chez la drosophile (INRS, 2008). Dans les cellules en culture, il induit des lésions 

d’un brin de l’ADN chez les hépatocytes de rat mais pas de lésion ou de réparation de l’ADN 

chez les fibroblastes humains (INRS, 2008). 

 

En l’absence d’activateur métabolique S9, il ne provoque pas d’échanges entre chromatides 

sœurs ou d’aberrations chromosomiques (cellules ovariennes de hamster chinois ou 

lymphocytes humains) (INRS, 2008). 

 

In vivo, le toluène n’induit pas de modification significative dans les tests pour lesquels 

l’absence de contamination par le benzène a été mesurée (dommage cytogénétique de la 

moelle osseuse des rongeurs ou lésion de l’ADN dans les cellules sanguines, médullaires ou 

hépatiques de la souris) (INRS, 2008). Les tests de mutagénicité réalisés chez des travailleurs 

exposés sont généralement négatifs (INRS, 2008). 

 

Le toluène n’est pas cancérogène chez le rat et la souris exposés par inhalation jusqu’à  

1 200 mg/kg pendant 6,5 h/j, 5 j/semaine, durant deux ans (INRS, 2008). Par voie orale, chez 

le rat (gavage, 500 mg/kg/j, pendant 4-5 j/semaine, durant deux ans), il induit une 

augmentation de néoplasmes lymphoréticulaires tandis que les résultats par voie cutanée chez 

la souris sont en général négatifs (INRS, 2008).  

Les preuves de cancérogénicité chez l’humain sont insuffisantes. Le toluène a été classé dans 

le groupe 3 par le CIRC (INRS, 2008). 
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Le toluène n’affecte pas la fertilité de la souris dans un test de létalité, ni celle du rat dans une 

étude sur deux générations (jusqu’à 2 000 mg/kg, 6 h/j, 7 j/semaine, 80 jours avant 

accouplement, 15 jours d’accouplement, du premier au 20e jour de gestation et du 5e au 21e 

jour de lactation). Il n’a pas d’effet sur la morphologie des spermatozoïdes ou le vagin du rat 

(1 250 mg/kg, 6,5 h/j, 5 j/semaine, 15 semaines) ou de ses petits exposés in utero (1 200 

mg/kg, six h/j, du 7e jour de gestation au 18e jour après la naissance (Dalgaard, M. et al, 2001). 

 

Le toluène traverse la barrière placentaire et a été mesuré dans divers tissus fœtaux avec une 

distribution qui est fonction de l’âge gestationnel. Administré par inhalation (100 à 2000 

mg/kg, six à 24 h/j), il produit des effets semblables chez le rat et la souris : toxicité pour le 

développement, baisse du poids fœtal et du poids à la naissance, retard de développement 

postnatal et neurotoxicité mise en évidence par des effets sur le comportement (augmentation 

de l’activité spontanée et affaiblissement des fonctions cognitives) mais pas de malformation 

(INRS, 2008). Le toluène n’est pas toxique lors de l’exposition par le lait maternel. La 

NOAEL pour le développement est de 600 mg/kg pour le rat et 400 mg/kg pour la souris 

(Wilkins-Haug, 1997).  

 

Le toluène chez l’humain a été classé comme produit pouvant avoir un risque possible sur la 

fonction de reproduction (INRS, 2008). 

 
5.3 Éthylbenzène 

5.3.1 Pénétration 
 

Au Canada, l’éthylbenzène est introduit dans l'environnement surtout lors de son rejet dans 

l'atmosphère; environ 940 tonnes d’éthylbenzène sont rejetées chaque année dans l'atmosphère 

(INRP, 2008). Les sources principales d’éthylbenzène sont les solvants, les insecticides et les 

véhicules légers. Il peut également être rejeté directement dans les sols et l’eau souterraine par 

des fuites de réservoirs souterrains de stockage de pétrole, des déversements accidentels, une 

utilisation de pesticides et des rejets de déchets industriels et urbains (Environnement Canada, 

2004a et Santé Canada, 2007). 
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5.3.2 Expositions 
 

L’éthylbenzène est très mobile dans l'environnement et peut se propager rapidement et 

facilement dans l'air à partir d'autres sources de polluants. La population canadienne est 

exposée à une multitude de sources potentielles d'exposition à l'éthylbenzène en raison de son 

utilisation courante. Il a été détecté dans l'air extérieur, l'air intérieur, l'eau potable, le sol et 

dans les aliments. Toutefois, selon le rapport du projet d'évaluation préalable de Santé Canada, 

l'air intérieur est la principale source d'exposition à cet hydrocarbure (Santé Canada, 2007). 

 

L’éthylbenzène ne persiste pas dans l'eau ni dans le sol car il est biodégradé et se volatilise 

rapidement dans l'atmosphère. Il ne persiste pas dans l'atmosphère parce qu'il y subit une 

photo-oxydation rapide. Sa durée de vie dans l’air est inférieure à trois jours (INERIS, 2005a). 

 

L’éthylbenzène n’est pas considéré comme une substance bioaccumulable pour les poissons et 

les mollusques parce que les facteurs de bioaccumulation sont faible (INERIS, 2005a). 

Cependant, l’éthylbenzène est modérément absorbé dans les graisses et peut ainsi s’accumuler 

dans les animaux (Environnement Canada, 2004a). 

5.3.3 Effets 
 

L’éthylbenzène n’est pas génotoxique dans la plupart des études in vitro et dans toutes les 

études effectuées in vivo (INRS, 2007b). Aucune anomalie n’a été notée chez les lymphocytes 

de 25 personnes dans une usine de production de styrène, dans laquelle les ouvriers étaient 

exposés à de très faibles doses d’éthylbenzène ainsi que de styrène, benzène, toluène et 

xylènes. Par contre, une étude récente met en évidence des anomalies chromosomiques chez 

39 salariés exposés à un mélange de benzène et d’éthylbenzène (INRS, 2007b). 

 

L’éthylbenzène est classé dans le groupe 2B qui regroupe des agents peut-être cancérogènes 

pour l’humain par le CIRC. Par inhalation, il induit des tumeurs broncho-alvéolaires chez la 

souris et rénales chez le rat (INRS, 2007b). 

 
Les études épidémiologiques chez les humains n’ont pas mis en évidence d’augmentation de 
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cancers chez des sujets exposés à de l’éthylbenzène; toutefois, elles ont montré cette 

augmentation pour l’éthylbenzène avec du benzène dans un cas et du benzène, toluène et 

styrène dans un autre cas. Ces études ont été jugées insuffisantes pour évaluer le risque 

cancérogène de l’éthylbenzène chez l’humain.  

 

L’éthylbenzène n’est pas toxique pour la fertilité pour les souris, les lapins et les rats. Il est 

fœtotoxique à des concentrations toxiques pour les mères (INRS, 2007b). 

 

5.4 Xylènes 

5.4.1 Pénétration 

Au Canada, les xylènes s’introduisent dans l'environnement surtout lors de son rejet dans 

l'atmosphère; environ 5891 tonnes des xylènes sont rejetées chaque année dans l'atmosphère 

(INRP, 2008). Les sources principales de xylène sont les solvants et les émanations de 

véhicules légers. Les pulvérisations agricoles (insecticides et herbicides), les aérosols 

domestiques (spécialement les peintures et antirouilles contenant du xylène), la combustion du 

bois (poêles et cheminées domestiques) et la fumée de tabac sont également à l’origine de la 

présence de xylène dans l'atmosphère (INERIS, 2006a). Plusieurs produits antiparasitaires 

homologués au Canada renferment des xylènes. Comme beaucoup de ces produits sont 

appliqués sur le feuillage des cultures ou directement sur le sol, une grande partie des xylènes 

de ces préparations atteignent la surface du sol. Les xylènes sont libérés aussi dans les eaux de 

lixiviation des décharges contaminées de lieux d’enfouissement et dans l'eau lors de 

déversements et du rejet d'effluents contaminés. 

5.4.2 Expositions 
 
Les xylènes ne persistent pas dans l'eau ni dans le sol car ils sont biodégradés et se volatilisent 

rapidement dans l'atmosphère. Ils ne persistent pas dans l'atmosphère parce qu'ils subissent 

une photo-oxydation rapide. 

 

Malgré leur solubilité modérée dans l'eau, les xylènes peuvent filtrer au travers des sols 

jusqu'aux eaux souterraines. Leur déplacement devrait être ralenti par une absorption dans les 
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matières organiques (Seip et al., 1986) et l'argile (Johnson et al., 1989) et par l'humidité si 

cette dernière est élevée (Aurelius et Brown, 1987). 

 

Les xylènes sont peu susceptibles de subir une bioconcentration marquée ni une 

bioamplification dans la chaîne alimentaire et sont dégradés rapidement en conditions aérobies 

et anaérobies. 

5.4.3 Effets 
 

Chez les procaryotes, les xylènes testés avec ou sans activation métabolique S9 n’entraînent ni 

mutation génique, ni aberrations chromosomiques (INRS, 2009). Les tests effectués in vitro 

avec des cultures de cellules animales ou in vivo avec la souris et le rat sont également négatifs 

(INRS, 2009). Le traitement in vitro de lymphocytes humains ne montre pas d’augmentation 

des échanges de chromatides sœurs ou des cassures chromosomiques. In vivo, les résultats 

sont aussi négatives (INRS, 2009). 

 

Le CIRC a classé les xylènes dans le groupe 3 des agents inclassables quant à leur 

cancérogénité pour l’humain. Dans deux études épidémiologiques les auteurs ont associé une 

augmentation du risque de cancers hématopoïétiques avec une exposition aux xylènes mais les 

donnés ne sont pas suffisantes pour une conclusion (INRS, 2009).  

 

Il n’existe pas de données sur les effets gonadiques et endocriniens de la reproduction, ni sur 

les effets sur la fertilité chez l’animal. Le passage transplacentaire de l’o-xylène est prouvé 

chez l’animal; il est probable pour les autres isomères des xylènes (INRS, 2009). 

Une étude fait état de troubles menstruels chez des femmes exposées à moins de 100 mg/kg de 

xylènes associés à d’autres solvants (INRS, 2009). De plus, il est connu que les xylènes 

traversent la barrière placentaire (INRS, 2009). 
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6. ÉVALUATION DES RISQUES ÉCOTOXICOLOGIQUES DES 
HYDROCARBURES MONOAROMATIQUES 
 

A l’époque où le Gouvernement du Canada 1992, 1993a et b a publié ses évaluations toxiques 

légales des BTEX, les quotients de risque non cancérogènes et les indices de risque 

cancérogène n’étaient pas utilisés. 

 

6.1 Risques écotoxicologiques pour l’environnement 

Étant donné que la plupart des organismes métabolisent ou excrètent les BTEX et ont ainsi 

une faible tendance à la bioaccumulation et à la lumière des données disponibles, les 

hydrocarbures monoaromatiques ne sont pas toxiques au sens de l'alinéa 11a) de la LCPE sauf 

l’éthylbenzène qui peut s’accumuler quelque peu dans les animaux. 

6.2 Risques écotoxicologiques pour l’environnement essentiel à la vie humaine 

 

Les BTEX ne sont pas toxiques au sens de l'alinéa 11b) de la LCPE parce qu’ils ne contribuent 

pas directement au réchauffement de la planète à cause de leur court séjour dans l'atmosphère 

et parce qu'ils n'absorbent pas les radiations à des longueurs d'onde critiques (de 7 à 13 µm). 

De plus, les BTEX ne contribuent pas à l'appauvrissement de la couche d'ozone 

stratosphérique à cause de leur faible persistance dans l'atmosphère et parce qu’ils ne 

contiennent pas d'atomes d'halogènes et ne sont pas associés à d'autres effets directs connus 

influencent sur l'environnement essentiel pour la vie humaine. 

 

6.3 Risques toxicologiques pour la vie ou la santé humaine 

6.3.1 Benzène 
 

En se basant sur les données disponibles, le benzène a été classé comme étant une substance 

cancérogène pour les humains. Par conséquent, le benzène est «toxique» au sens de l'alinéa 

11c) de la LCPE. 
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6.3.2 Toluène 

Les apports quotidiens moyens de toluène sont considérablement moins élevés (d'environ 50 à 

670 fois) que les doses journalières admissibles calculées selon des essais biologiques 

effectués chez des espèces animales; ils sont moins élevés (d'environ 60 à 780 fois) que les 

valeurs calculées d'après des études cliniques effectuées chez des volontaires humains. 

Subséquemment, selon les données scientifiques, le toluène n'est pas considéré comme étant 

«toxique» au sens de l'alinéa 11c) de la LCPE. 

6.3.3 Éthylbenzène 
 

En se basant sur les données disponibles, l’éthylbenzène a été classé comme étant une 

substance peut-être cancérogène pour l’humain. Par conséquent, l’éthylbenzène peut être 

«toxique» au sens de l'alinéa 11c) de la LCPE. 

6.3.4 Xylènes 
 
Chez les différents groupes d'âge de la population canadienne, la dose journalière moyenne 

totale estimative de xylènes de diverses origines est de 15 à 45 fois moins élevée que la dose 

journalière admissible d'après les résultats obtenus à la suite d'études effectuées sur des 

animaux. 

 

Par conséquent, compte tenu des données disponibles, les xylènes ne pénètrent pas dans 

l'environnement en quantités ou dans des conditions susceptibles de constituer un danger au 

Canada pour la vie ou la santé humaine. 
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7. INCERTITUDES ET LIMITES DE L’ÉVALUATION DES RISQUES 
TOXICOLOGIQUES 
 
L’évaluation écotoxicologique pour les hydrocarbures monoaromatiques comporte plusieurs 

sources d’incertitudes. 

 

Le comportement et les effets de BTEX dans les biotes ont été relativement peu étudiés chez 

les mammifères et les oiseaux. Les espèces sauvages en milieu naturel réagissent 

probablement de manières différentes à des concentrations de BTEX par rapport aux bioessais 

réalisés en laboratoire. 

 

Une relation dose-effet a été mise en évidence entre l’importance de l’exposition en 

(mg/kg)/mois et l’incidence des leucémies pour le benzène mais aucun lien n’a été trouvé 

entre l’apparition de leucémies et l’importance des pics maxima d’exposition (envisagés 

indépendamment de l’exposition cumulée), l’âge à la première exposition au benzène, la durée 

d’exposition et le délai écoulé entre le début de l’exposition et la survenue de la maladie 

(INRS, 2007). 

 

Les études sont difficiles à interpréter en raison de l'exposition simultanée à d'autres produits 

chimiques ainsi que du manque de données quantitatives concernant le degré, la durée de 

l'exposition (quantité et temps de contact), de la mauvaise quantification de l’exposition et de 

divers problèmes méthodologiques. 

 

De plus, dans l'environnement en général, la population est plus susceptible d'être exposée au 

mélange des BTEX plutôt qu'aux substances et/ou isomères individuellement. 

 
Il faut aussi souligner que les facteurs conditionnant les voies d’exposition utilisées, tant pour 

les expositions des organismes terrestres que pour les expositions humaines, peuvent 

constituer un élément d’incertitude important car ils sont des paramètres modélisés. Il est 

reconnu à ce propos que la modélisation entraîne un certain degré d’incertitude. 
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8. RECOMMANDATIONS 
 
Ainsi, parce que le benzène, le toluène et les xylènes ont été évalués dans les années 1992 et 

1993, des rapports de suivi devront être effectués. 

 

De plus, une étude sur le mélange des hydrocarbures monoaromatiques est suggérée plutôt que 

celles des substances et/ou isomères individuellement. En faisant une étude par classe de 

substances, les coûts économiques sont moins élevés, le processus d’évaluation est plus rapide 

et le nombre d’animaux de laboratoire utilisés est plus petit. 

 

Étant donné que l'air intérieur semble contribuer pour beaucoup à l'exposition du grand public 

aux hydrocarbures monoaromatiques, il est recommandé que les sources des BTEX dans l'air 

intérieur au Canada soient mieux caractérisées.  

 

Pour une évaluation plus complète de l'exposition de la population canadienne aux BTEX, il 

faudrait obtenir d'autres données sur les concentrations près de sources ponctuelles 

canadiennes ainsi que celles dans les aliments. 

 

De plus parce que la population canadienne est exposée à une multitude de sources 

potentielles d'exposition à l'éthylbenzène en raison de son utilisation courante, il est donc 

important d’envisager des solutions pour limiter au maximum les risques d’expositions. 
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CONCLUSION 
 
À la lumière des données disponibles, le benzène n'est pas jugé toxique au sens des alinéas 

11a) et 11b) de la LCPE. Toutefois, le benzène est jugé «toxique» au sens de l'alinéa 11c) de la 

LCPE. 

 

D'après les renseignements disponibles, le toluène et les xylènes ne pénètrent pas dans 

l'environnement en quantité ou dans des conditions pouvant être nocives pour l'environnement 

ou susceptibles de mettre en danger l'environnement essentiel à la vie humaine ou de 

constituer un danger pour la vie ou la santé humaine. Ainsi, ils ne sont pas considérés comme 

étant «toxiques» au sens des alinéas 11a), b) et c) de la LCPE. 

 

D’après  les données disponibles, l’éthylbenzène n'est pas jugé «toxique» au sens d’alinéa 

11b) de la LCPE. Toutefois, l’éthylbenzène peut être jugé «toxique» au sens de l'alinéa 11a) et 

11c) de la LCPE. 

De plus, des rapports de suivi pour le benzène, le toluène et les xylènes sont recommandés et 

une étude sur le mélange des hydrocarbures monoaromatiques est suggérée plutôt que celles 

des substances et/ou isomères individuellement. 

Subséquemment, selon les données scientifiques, les objectifs spécifiques et l’objectif général 

de cet essai d’évaluer les risques toxicologiques et écotoxicologique des hydrocarbures 

monoaromatiques : benzène, éthylbenzène, toluène et xylènes au Canada ont été atteintes. 
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ANNEXE 1 
 

Démarche d’évaluation écotoxicologique 
Tiré de Van Coillie (2007, p. 3) 
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